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TITRE I 

 

FORMATION, OBJET ET COMPOSITION DE LA MUTUELLE 

 

CHAPITRE 1er 

 

FORMATION ET OBJET DE LA MUTUELLE 

 

Article 1er.  Dénomination siège 

Une mutuelle appelée Mutami est établie au 70, BOULEVARD MATABIAU à TOULOUSE (HAUTE 

GARONNE).  

Elle est une personne morale de droit privé à but non lucratif, elle est régie par le Code de la 

Mutualité et soumise aux dispositions de son livre II. 

Elle adhère à la Fédération des Mutuelles de France, à la Fédération Nationale de la Mutualité 

Française et aux structures qui les composent. 

Elle adhğƌe à l’UŶioŶ Mutualiste de Gƌoupe dĠŶoŵŵĠe « Solimut Mutuelles de France » définie par 

les articles L 111-4-2 du Code de la Mutualité.   

Les ĐoŶditioŶs de Đette affiliatioŶ soŶt dĠfiŶies daŶs les statuts de l’UŶioŶ et daŶs la ĐoŶveŶtioŶ 
d’affiliatioŶ ŵeŶtioŶŶĠe auǆ aƌtiĐles L ϭϭϭ-4-2 et R 115-6 du Code de la Mutualité. 

 

Elle est immatriculée sous le SIREN n° 776 950 677. 

 

Le siège de la Mutuelle peut être transféré en tout autre lieu du territoire national sur décision du 

Conseil d'Administration ƌatifiĠe paƌ l’Assemblée Générale. 

 

Article 2. Objet  

La Mutuelle a pour objet : 

 

 De mener une aĐtioŶ de pƌĠvoǇaŶĐe, de solidaƌitĠ et d’eŶtƌaide, 

 

 De ƌĠaliseƌ les opĠƌatioŶs d’assuƌaŶĐes suivaŶtes : 

 Couvrir les risques de dommages corporels liés à des accidents ou à la maladie 

- branches 1 et 2 ; (sous branches b) prestations indemnitaires 

 Se substitueƌ à leuƌs deŵaŶdes à d’autƌes ŵutuelles ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle L.Ϯϭϭ-5 du 

Code de la Mutualité, 

 Réassurer, à la demande de mutuelles ou d’uŶioŶs, les eŶgageŵeŶts Ƌu’elles oŶt ĐoŶtractés 

auprès de leurs membres, 

 De présenter des garanties dont le risque est porté par un autre assureur. 

 De ĐoŶĐluƌe les ĐoŶveŶtioŶs ŶĠĐessaiƌes pouƌ l’aĐĐğs des ŵeŵďƌes paƌtiĐipaŶts auprès 

d’oƌgaŶisŵes proposant des prestations de SeƌviĐes de SoiŶs et d’AĐĐoŵpagŶeŵeŶt Mutualiste 
(SSAM), de prévoyance, de retraites complémentaires, d’IARD ;IŶĐeŶdies, AĐĐideŶts et RisƋues 
Divers), de réalisations sociales, culturelles, de vacances, de formations, 

 De conclure des conventions de gestions auprğs d’autƌes ŵutuelles ou uŶioŶs, 

 De participer à la protection sociale complémentaire instaurée par la loi n° 99-641 du 27 juillet 

ϭϵϵϵ poƌtaŶt ĐƌĠatioŶ d’uŶe Đouveƌtuƌe ŵaladie uŶiveƌselle. 
 

Pour concourir à la réalisation de son objet la Mutuelle peut avoir recours à des intermédiaires. 

 

Elle peut adhérer à une union de groupe mutualiste ou à une union mutualiste de groupe. 
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A cet effet, la Mutuelle ƌeĐoŶŶaît à l’UŶioŶ des ĐapaĐitĠs d’iŶteƌveŶtioŶ, de ĐoŶtƌôle et de saŶĐtioŶ, 
pƌĠvues daŶs les statuts de l’UŶioŶ et daŶs la ĐoŶveŶtioŶ d’affiliatioŶ. 
 

Article 3. Règlement intérieur 

Un règlement iŶtĠƌieuƌ Ġtaďli paƌ le CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ et appƌouvĠ paƌ l’AsseŵďlĠe Générale, 

dĠteƌŵiŶe les ĐoŶditioŶs d’appliĐatioŶ des pƌĠseŶts statuts. 
Tous les adhĠƌeŶts s’eŶgageŶt à le ƌespeĐteƌ aiŶsi Ƌue les statuts et les ƌğgleŵeŶts ŵutualistes. 
Le Conseil d'Administration peut appoƌteƌ au ƌğgleŵeŶt iŶtĠƌieuƌ des ŵodifiĐatioŶs Ƌui s’appliƋueŶt 
immédiatement ; celles-ci sont présentées pour ratification à la plus prochaine Assemblée Générale. 

Les modalités de transmission de ce règlement au membre participant, ou au futur membre 

participant, est précisé à l'article 22 du règlement intérieur. 

 

Article 4 Règlement mutualiste 

EŶ appliĐatioŶ de l’aƌtiĐle Lϭϭϰ-1 du Code de la Mutualité, des règlements approuvés par le Conseil 

d'Administration définissent le contenu et la durée des engagements contractuels existant entre 

chaque membre participant ou honoraire et la Mutuelle en ce qui concerne les prestations et les 

cotisations.  

Les gaƌaŶties ŵises eŶ œuvƌe paƌ la Mutuelle soŶt dĠfiŶies :  
. a)  Pour les opérations individuelles, dans le règlement mutualiste qui détermine les droits et 

obligations de la Mutuelle et de chaque membre participant et honoraire,   
. b)  Pouƌ les opĠƌatioŶs ĐolleĐtives, daŶs des ĐoŶtƌats ĠĐƌits ĐoŶĐlus eŶtƌe l’eŵploǇeuƌ ou la 

personne morale souscriptrice et la Mutuelle, au profit, selon les cas, des salariés de 

l’eŶtƌepƌise ou des ŵeŵďƌes de la peƌsoŶŶe ŵoƌale.   
La signature du bulletiŶ d’adhĠsioŶ ou la ĐoŶĐlusioŶ du ĐoŶtƌat eŵpoƌteŶt aĐĐeptatioŶ des 
dispositions des statuts et du règlement intérieur de la Mutuelle ainsi que du règlement mutualiste 

ou du contrat.  

Le CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ peut statuer sur des modifications du règlement mutualiste qui 

s'appliqueront dès notification aux membres participants et honoraires. 

Les modalités de transmission de ce règlement au membre participant, ou au futur membre 

participant, est précisé à l'article 22 du règlement intérieur. 

 

 

CHAPITRE 2 

 

CONDITIONS D’ADHESION, DE DEMISSION, DE RADIATION ET D’EXCLUSION 

 

 

Article 5  Membres et ayants droit 

La Mutuelle se compose des membres participants et, le cas échéant, de membres honoraires. 

Les membres participants sont les personnes physiques qui versent une cotisation et bénéficient ou 

font bénéficier leurs ayants droit,  (conjoints, concubins, pacsés, enfants, ascendants à charge), des 

prestations de la Mutuelle. 

Les membres honoraires peuvent être des personnes physiques, qui versent des cotisations, des 

contributions, qui font des dons ou qui ont rendu des services équivalents, sans pouvoir bénéficier 

des prestations offertes par la Mutuelle. 

Les membres honoraires peuvent être également des personnes morales qui souscrivent à des 

contrats collectifs au sens des dispositions de l'article L221-2 du Code de la Mutualité, et les 

représentants des salariés de ces personnes morales. 

A leur demande expresse faite auprès de la Mutuelle, les mineurs de plus de 16 ans peuvent être 

membres participants sans l’iŶteƌveŶtioŶ de leuƌ ƌepƌĠseŶtaŶt lĠgal. 
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Article 6 Adhésion 

AĐƋuiğƌeŶt la ƋualitĠ d’adhĠƌeŶt à la Mutuelle les personnes qui remplissent les conditions définies à 

l’aƌtiĐle ϱ et Ƌui foŶt aĐte d’adhĠsioŶ paƌ la sigŶatuƌe d’uŶ ďulletiŶ d’adhĠsioŶ, ou paƌ la souscription 

d’uŶ ĐoŶtƌat ĐolleĐtif stipulant un accord particulier signé des parties (un employeur, une personne 

morale ou un organisme mutualiste). 

La sigŶatuƌe du ďulletiŶ d’adhĠsioŶ ou d’uŶ ĐoŶtƌat ĐolleĐtif eŵpoƌte aĐĐeptatioŶ des dispositioŶs 
des statuts et règlements. 

Les conditions d'adhésion à distance sont régies par l'article L.221-18 du Code de la Mutualité. 

 

Article 7 réservé 

 

Article 8  Démission  

Sous réserve des modes de résiliation prévus par un contrat collectif et des dispositions de l’aƌtiĐle 
L.221-17 du Code de la Mutualité, la démission est donnée par écrit dans les conditions fixées au 

règlement mutualiste (article 14). 

 

Article 9  Radiation 

Les membres qui ne remplissent plus les conditions auxquelles les présents statuts subordonnent 

l’adŵissioŶ daŶs les ĐoŶditioŶs fiǆĠes à l’aƌtiĐle ϭϱ du ƌğgleŵeŶt ŵutualiste soŶt ƌadiĠs. 

En cas de non-paiement des cotisations ou de fausse déclaration, la Mutuelle peut en application des 

dispositions des articles L. 221-7, L. 221-8, L. 221-13 et L. 221-14 du Code de la Mutualité, résilier les 

garanties contenues dans un règlement ou un contrat collectif dans les conditions, formes et délais 

fixés par ce règlement ou ce contrat.  

La résiliation entraîne la perte de la qualité de membre participant sauf lorsque le membre 

participant continue d'être couvert par la Mutuelle à un autre titre.  

SoŶt ĠgaleŵeŶt ƌadiĠs, daŶs les ĐoŶditioŶs fiǆĠes au ƌğgleŵeŶt ŵutualiste, les ŵeŵďƌes Ƌui Ŷ’oŶt 
pas payé leur cotisation.  

 

Article 10  Exclusion 

Sous réserve des dispositions propres aux Mutuelles du livre II du Code de la Mutualité, peuvent être 

exclus les membres participants et honoraires qui auraient causé aux intérêts de la Mutuelle ou du 

groupe auquel appartient la Mutuelle, un préjudice volontaire dûment constaté.  

 

Article 11  Effets de la déŵissioŶ, de la radiatioŶ et de l’exclusioŶ 

AuĐuŶe pƌestatioŶ Ŷe peut ġtƌe seƌvie apƌğs la date d’effet de la dĠŵissioŶ Ŷi apƌğs la dĠĐisioŶ de 
ƌadiatioŶ ou d’eǆĐlusioŶ, sauf Đelles pouƌ lesƋuelles les ĐoŶditioŶs d’ouverture du droit étaient 

antérieurement réunies. 

La dĠŵissioŶ, la ƌadiatioŶ et l’eǆĐlusioŶ Ŷe doŶŶeŶt pas dƌoit au ƌeŵďouƌseŵeŶt des ĐotisatioŶs 
versées. 

 

Article 12  (réservé) 

 

TITRE II 

 

ADMINISTRATION DE LA MUTUELLE 

CHAPITRE 1er 

ASSEMBLEE GENERALE 

 

Article 13  CompositioŶ de l’Asseŵďlée GéŶérale 

L’Assemblée Générale est composée de deux collèges.  

Le collège 1 regroupe les délégués représentant les membres participants. 
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Le collège 2 regroupe les délégués représentant les membres honoraires. 

 

Article 14 Composition des collèges 

Le collège 1 regroupe les membres participants de la Mutuelle et sont répartis en sections 

géographiques dites  « sections locales de vote ». 

L’ĠteŶdue et la ĐoŵpositioŶ des seĐtioŶs soŶt dĠfiŶies paƌ le CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ seloŶ les 

dispositions fixées au règlement intérieur (article 2). 

Le collège 2 regroupe les membres honoraires. Le nombre de délégués est fixé par le Conseil 

d’AdŵiŶistƌatioŶ  seloŶ  les dispositioŶs fiǆĠes au ƌğgleŵeŶt iŶtĠƌieuƌ ;aƌtiĐle 2) 

 

Article 15 Election des délégués 

Les délégués titulaires du collège 1 sont élus lors des Assemblées des sections Locales de vote, 

regroupant les membres participants, par vote à main levée, à la majorité simple. Les délégués sont 

élus pour une durée de 2 ans. 

La perte de qualité de membre participant entraîne celle de délégué. 

Les délégués titulaires du Đollğge Ϯ soŶt Ġlus loƌs d’uŶ vote pouvaŶt ġtƌe oƌgaŶisĠ paƌ 
correspondance. Ils sont élus pour une durée de 2 ans 

Les candidats non élus dans la section constituent les délégués suppléants. L'ordre de suppléance est 

fixé par nombre décroissant de voix obtenues et à égalité au plus jeune. 

 

 

Article 16 Nombre de délégués 

Dans le collège 1, le nombre de délégués est fixé à 1 délégué par tranche de 500 membres 

participants avec un minimum de 2 délégués par section locale de vote. Toutefois le nombre de 

délégués ne peut excéder 15 délégués par section locale de vote. 

Dans le collège 2, le nombre de délégués est fixé à 5 délégués maximum. 

Toutes les sections de vote appliquent les mêmes règles de détermination du nombre de délégués. 

L'organisation des sections de vote ne peut conduire à ce qu'un membre participant ou honoraire 

relève de plusieurs sections de vote. 

 

Article 17 Empêchement ou vacance en cours de mandat 

Le délégué empêchĠ d’assisteƌ à l’Assemblée Générale est remplacé dans ses fonctions par un 

délégué suppléant de sa section. 

Le délégué peut être porteur de 3 pouvoirs au maximum (article 14 du règlement intérieur). 

 

Article 18  (réservé) 

 

Article 19 Dispositions propres aux mineurs 

Les mineurs de plus de seize ans qui, à leur demande, sont membres participants, exercent leur droit 

de vote à l’Assemblée Générale. 

 

Article 20  Convocation 

Le Président du Conseil d'Administration ĐoŶvoƋue l’Assemblée Générale. 

Il la réunit au moins une fois par an. 

A défaut, le Président du Tribunal de Grande Instance du siège social de la Mutuelle, statuant en 

référé peut, à la demande de tout membre de la Mutuelle, enjoindre sous astreinte aux membres du 

Conseil d'Administration de convoquer cette Assemblée ou désigner un mandataire chargé de 

procéder à cette convocation.  

L’AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale peut ġtƌe également convoquée à la demande du Conseil d'Administration de 
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l’UMG Soliŵut  
L’AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale peut ĠgaleŵeŶt ġtƌe ĐoŶvoƋuĠe seloŶ les ŵodalitĠs pƌĠvues à l’aƌtiĐle L.ϭϭϰ-8 

du Code de la Mutualité.  

L’AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale peut ġtƌe ƌĠuŶie hoƌs du siğge soĐial de la Mutuelle suƌ dĠĐisioŶ du Conseil 

d'Administration.  

 

Article 21 Modalités de convocation 

Les dĠlĠguĠs à l’AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale doivent être convoqués individuellement au moins quinze jours 

avant la date de la réunion par lettre ordinaire adressée à chaque délégué (Article D.114.4).  

La Mutuelle adresse aux délégués les documents prévus par le Code de la Mutualité.  

Lorsque l'Assemblée n'a pu délibérer faute de réunir le quorum requis, une deuxième Assemblée est 

convoquée six jours au moins avant la date de sa réunion dans les mêmes formes que la première.  

Le Commissaire aux Comptes titulaire est convoqué à chaque Assemblée Générale.  

 

Article 22  Ordre du jour 

L’oƌdƌe du jouƌ de l’Assemblée Générale est arrêté par le Président du Conseil d'Administration. Il 

doit être joint aux convocations. 

Toutefois, le Ƌuaƌt des dĠlĠguĠs au ŵoiŶs peut ƌeƋuĠƌiƌ l’iŶsĐƌiptioŶ à l’oƌdƌe du jouƌ de l’Assemblée 

Générale de projets de résolutions, adressés par lettre recommandée avec avis de réception au 

Président de la Mutuelle, ĐiŶƋ jouƌs au ŵoiŶs avaŶt l’AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale ;AƌtiĐle D.ϭϭϰ.ϲͿ.  

L’Assemblée Générale ne délibère que sur des questions inscrites à l’oƌdƌe du jouƌ. 

Néanmoins, elle peut en toutes circonstances révoquer un ou plusieurs membres du Conseil 

d'Administration et procéder à leur remplacement. 

Elle pƌeŶd eŶ outƌe, eŶ toutes ĐiƌĐoŶstaŶĐes, les ŵesuƌes visaŶt à sauvegaƌdeƌ l’ĠƋuiliďƌe financier et 

à respecter les règles prudentielles prévues par le Code de la Mutualité.  

Est Ŷulle toute dĠĐisioŶ pƌise daŶs uŶe ƌĠuŶioŶ de l’AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale Ƌui Ŷ’a pas fait l’oďjet d’uŶe 
convocation régulière.  

Il est établi une feuille de présence et un procès-veƌďal de ĐhaƋue ƌĠuŶioŶ de l’AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale.  
 

Article 23  (réservé) 

 

Article 24   CoŵpéteŶce de l’Asseŵďlée GéŶérale 

L’AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale pƌoĐğde à l’ĠleĐtioŶ des ŵeŵďƌes du Conseil d'Administration et, le cas 

ĠĐhĠaŶt, à leuƌ ƌĠvoĐatioŶ. L’Assemblée Générale est appelée à se prononcer sur :  

- Les modifications des statuts et du Règlement Intérieur,   

- Le rapport moral du Conseil d'Administration sur les activités exercées,  

- L’eǆisteŶĐe et le ŵoŶtaŶt des dƌoits d’adhĠsioŶ. En cas d'existence, il est fixé une fois par an et est 

le même pour toutes les adhésions de l'exercice, 

- Les règles générales auxquelles doivent obéir les opérations individuelles mentionnées au II de 

l'article L.221-2 du Code de la Mutualité, 

- Le ŵoŶtaŶt du foŶds d’Ġtaďlissement,   

- Les éventuelles délégations de pouvoir au Conseil d'Administration, 

- L’adhĠsioŶ à uŶe UŶioŶ ou à uŶe FĠdĠƌatioŶ, la ĐoŶĐlusioŶ d’uŶe ĐoŶveŶtioŶ de suďstitutioŶ, le 
retrait  d’uŶe UŶioŶ ou d’uŶe FĠdĠƌatioŶ, la résiliation d'une convention de substitution, la fusion 

avec une autre Mutuelle ou une Union, la scission ou la  dissolution de la Mutuelle, ainsi que la 

ĐƌĠatioŶ d’uŶe autƌe Mutuelle ou d’uŶe UŶioŶ,   
- Les ƌğgles gĠŶĠƌales auǆƋuelles doiveŶt oďĠiƌ les opĠƌatioŶs de ĐessioŶ eŶ ƌĠassuƌaŶĐe. EŶ l’espèce, 



Modifications Statutaires Mutami - Assemblée Générale 16 mai 2019             Page 7 sur 20 

il est pƌĠĐisĠ Ƌu’il peut ġtƌe fait appel à des ƌĠassuƌeuƌs ŶoŶ ŵutualistes, les tƌaitĠs ĐƌĠĠs ĠtaŶt des 
traités de réassurance en quote-paƌt aiŶsi Ƌu’eŶ eǆĐĠdeŶt de siŶistƌes paƌ tġte, paƌ ĠvĠŶeŵeŶt et paƌ 
catastrophe.   

- L’ĠŵissioŶ des titƌes paƌtiĐipatifs, de titƌes suďoƌdoŶŶĠs et d’oďligatioŶs daŶs les ĐoŶditioŶs fiǆĠes 
aux  articles L.114-44 et L.114-45 du Code de la Mutualité,   

- La sousĐƌiptioŶ d’eŵpƌuŶts destiŶĠs à la ĐoŶstitutioŶ et à l’aliŵeŶtatioŶ du foŶds de 
développement.   

- Le transfeƌt de tout ou paƌtie du poƌtefeuille de ĐoŶtƌats ou d’adhĠsioŶs, Ƌue la Mutuelle soit 
cédante ou  cessionnaire,   

- Le rapport de gestion et les comptes annuels présentés par le Conseil d'Administration et les 

doĐuŵeŶts, Ġtats et taďleauǆ Ƌui s’Ǉ ƌattaĐheŶt, s’il Ǉ a lieu, les Đoŵptes ĐoŵďiŶĠs ou ĐoŶsolidĠs de 
 l’eǆeƌĐiĐe aiŶsi Ƌue suƌ le ƌappoƌt de gestioŶ du gƌoupe auƋuel appaƌtieŶt la Mutuelle,   
- Le ƌappoƌt spĠĐial du Đoŵŵissaiƌe auǆ Đoŵptes ŵeŶtioŶŶĠ à l’aƌtiĐle L.ϭϭϰ-34 du Code de la 

Mutualité  sur les ĐoŶveŶtioŶs souŵises à l’autoƌisatioŶ pƌĠalaďle du Conseil d'Administration,   

- Le rapport du Conseil d'Administration relatif aux transferts financiers opérés entre les Mutuelles 

ou Unions régies par les livres II et III du Code de la Mutualité auquel est joint le rapport du 

commissaire  auǆ Đoŵptes pƌĠvu à l’aƌtiĐle L.ϭϭϰ-39 du même Code,  

- Toute question relevant de sa compétence en application des dispositions législatives et 

réglementaires  en vigueur,   

- La nomination du ou des commissaires aux comptes,   

- La dĠvolutioŶ de l’eǆĐĠdeŶt de l’aĐtif Ŷet suƌ le passif eŶ Đas de dissolutioŶ de la Mutuelle et daŶs 
les  conditions prévues par le Code de la Mutualité,   

- La ĐƌĠatioŶ, l’adhĠsioŶ ou le ƌetƌait d’uŶe UŶioŶ de Gƌoupe Mutualiste, d’uŶe UŶioŶ Mutualiste de 

 Gƌoupe ou d’uŶ Gƌoupe au seŶs de l’aƌtiĐle LϮϭϭ-10 du Code de la Mutualité (L356-1 du Code des 

 Assurances),  

- L'allocation d'indemnités au Président et aux autres membres du Conseil d'Administration auxquels 

des  attributions permanentes ont été confiées, dans les conditions fixées par le Code de la 

Mutualité,   

- Les apports faits aux Mutuelles et aux Unions créées en vertu des articles L.111-3 et L.111-4 du 

Code  de la Mutualité,   

- La fixation des principes que doivent respecter les délégations de gestion de contrat collectif en 

vertu de  l’aƌtiĐle L.ϭϭϲ-3 du Code de la Mutualité,   

- Le rapport du Conseil d'Administration ƌelatif auǆ opĠƌatioŶs d’iŶteƌŵĠdiatioŶ et de dĠlĠgatioŶ de 
 gestion visées aux articles L.116-1 à 116-3 du Code de la Mutualité.   
 

Article 25  (réservé) 

 

Article 26    (réservé) 

 

Article 27  Modalités de vote 

Les votes ont lieu à main levée sauf autre disposition contraire ou demande exprimée par un tiers au 

moins des délégués présents. 

Chaque délégué élu dispose d'une voix à l'Assemblée Générale. 

 

27-1 – Délibérations nécessitant un quorum et une majorité renforcée : 

LoƌsƋu’elle se pƌoŶoŶĐe suƌ la ŵodifiĐatioŶ des statuts, du règlement mutualiste, les activités 

exercées, les montants ou taux de cotisation, la délégation prévue à l’aƌtiĐle Ϯϲ, les prestations 

offertes, le transfert de portefeuille, les principes directeurs en matière de réassurance et le 

Đhoiǆ d’uŶ ƌĠassuƌeuƌ ŶoŶ ƌĠgi paƌ le Code de la Mutualité, la fusion, la scission, la dissolution ou 
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la ĐƌĠatioŶ d’uŶe ŵutuelle ou d’uŶe uŶioŶ, l’Assemblée Générale ne délibère valablement que si 

le nombre de délégués présents est au moins égal à la moitié du nombre total des délégués. 

Si Đe Ƌuoƌuŵ Ŷ’est pas atteiŶt, uŶe seĐoŶde Assemblée Générale peut être convoquée. Elle 

délibèrera valablement si le nombre de délégués présents est au moins égal au quart du nombre 

total des délégués. 

Les décisions sont adoptées à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés. 

 

27-2- Délibérations nécessitant un quorum et une majorité simple : 

LoƌsƋu’elle se pƌoŶoŶĐe suƌ des attƌiďutioŶs autƌes Ƌue Đelles visĠes au Ϯ7-1 ci-dessus, 

l’Assemblée Générale ne délibère valablement que si le nombre de ses délégués présents est au 

moins égal au quart du nombre total de ses délégués. 

Si ce quoƌuŵ Ŷ’est pas atteiŶt, uŶe seĐoŶde Assemblée Générale peut être convoquée. Elle 

délibèrera valablement quel que soit le nombre de ses délégués présents. 

Les décisions sont adoptées à la majorité simple des suffrages exprimés. 

 

Article 28  Force exécutoire des décisions 

Les dĠĐisioŶs ƌĠguliğƌeŵeŶt pƌises paƌ l’Assemblée Générale s’iŵposeŶt à la ŵutuelle aiŶsi Ƌu’à ses 
adhérents, sous réserve de leur conformité aux dispositions du Code de la Mutualité. 

Les modifications des montants ou des taux de cotisations ainsi que des prestations sont applicables 

dğs Ƌu’elles oŶt ĠtĠ ŶotifiĠes auǆ adhĠƌeŶts dans les conditions prévues au règlement intérieur 

(article 21 et 22). 

 

Article 29 Recours à uŶ iŶterŵédiaire ou gestioŶ déléguée d’uŶ coŶtrat collectif 
Lorsque la Mutuelle recourt à uŶ iŶteƌŵĠdiaiƌe dĠsigŶĠ paƌ le sousĐƌipteuƌ d’uŶ ĐoŶtƌat ĐolleĐtif, elle 
informe le souscripteur du montant et du destinataire de la rémunération versée (article L.116-3 du 

Code de la Mutualité). 

 

La Mutuelle est autorisée à déléguer la gestioŶ d’uŶ ĐoŶtƌat ĐolleĐtif. 
 

CHAPITRE II 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

Article 30  Composition 

Le Ŷoŵďƌe d’adŵiŶistƌateuƌs est fiǆĠ ĐhaƋue aŶŶĠe paƌ l’Assemblée Générale. Il est composé au 

maximum de vingt-cinq administrateurs.  

Le Conseil d'Administration est composé pour les deux tiers au moins de membres participants. 

Il Ŷe peut ġtƌe ĐoŵposĠ pouƌ plus de la ŵoitiĠ d’adŵiŶistƌateuƌs eǆeƌçaŶt des foŶĐtioŶs 
d’adŵiŶistƌateuƌs, de diƌigeaŶts ou d’assoĐiĠs daŶs uŶe peƌsoŶŶe ŵoƌale de dƌoit pƌivĠ à ďut luĐƌatif 
appaƌteŶaŶt au ŵġŵe gƌoupe au seŶs de l’aƌtiĐle L.Ϯϭ1-10 du Code de la Mutualité. 

Article 31  Conditions de capacité 

Pour être éligibles au Conseil d'Administration, les membres doivent : 

- être âgés de dix-huit ans révolus, 

- Etre à jour de leurs cotisations,   
- Ne pas avoir été salariés de la Mutuelle ou de personnes morales avec lesquelles elle constitue un 

 groupe au sens de l'article L211-10 du Code de la Mutualité, au cours des trois années précédant 

 l’ĠleĐtioŶ,   
- N’avoiƌ fait l’oďjet d’auĐuŶe ĐoŶdaŵŶatioŶ daŶs les ĐoŶditioŶs ĠŶuŵĠƌĠes à l’aƌtiĐle L.ϭϭϰ-21 du 

Code  de la MutualitĠ, ĐeĐi ĠtaŶt justifiĠ paƌ la pƌĠseŶtatioŶ d’uŶ eǆtƌait de Đasieƌ judiĐiaiƌe de ŵoiŶs 
de trois  ŵois au jouƌ de l’ĠleĐtioŶ.   
- Avoir fourni une fiche de renseignements telle que définie par le Conseil d'Administration 
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Article 32  Liŵite d’âge 

Le Ŷoŵďƌe d’adŵiŶistƌateuƌs aǇaŶt dĠpassĠ la liŵite d’âge fiǆĠe à soixante-dix ans, ne peut excéder 

le tiers des membres du Conseil d'Administration. 

 

Le dépassement de la part maximale représentée par les administrateurs ayant dépassé la limite 

d’âge eŶtƌaîŶe la dĠŵissioŶ d’offiĐe de l’adŵiŶistƌateuƌ le plus âgĠ. 
 

Toutefois, loƌsƋu’il tƌouve soŶ oƌigiŶe daŶs l’ĠleĐtioŶ d’uŶ Ŷouvel adŵiŶistƌateuƌ, Đe dĠpasseŵeŶt 
entraîne la démission d’offiĐe de l’adŵiŶistƌateuƌ ŶouvelleŵeŶt Ġlu. 
 

Article 33 Modalités de l’électioŶ 

Les dĠĐlaƌatioŶs de ĐaŶdidatuƌe auǆ foŶĐtioŶs d’adŵiŶistƌateuƌs doiveŶt ġtƌe adƌessĠes diƌeĐteŵeŶt 
par les candidats au siège de la Mutuelle.  

Lors de chaque renouvellement du Conseil d'Administration, le Bureau fixe le délai limite de 

réception des candidatures.   
Sous réserve des dispositions inscrites aux présents statuts et dans le respect des dispositions légales 

et réglementaires, les membres du Conseil d'Administration soŶt Ġlus à ďulletiŶ seĐƌet paƌ l’eŶseŵďle 
des ŵeŵďƌes de l’Assemblée Générale, scrutin uninominal majoritaire à deux tours.  

Nul Ŷ’est Ġlu au pƌeŵieƌ touƌ de sĐƌutiŶ s’il Ŷ’a pas ƌĠuŶi la ŵajoƌitĠ aďsolue des suffƌages eǆpƌiŵĠs. 
Au deuǆiğŵe touƌ, l’ĠleĐtioŶ a lieu à la ŵajoƌitĠ ƌelative ; daŶs le Đas où les ĐaŶdidats oďtieŶŶeŶt uŶ 
nombre égal de suffƌages, l’ĠleĐtioŶ est aĐƋuise au plus jeuŶe d’eŶtƌe euǆ.  
 

Article 34  Durée du mandat 

Les membres du Conseil d'Administration sont élus pour une durée de quatre ans. La durée de leur 

foŶĐtioŶ eǆpiƌe à l’issue de l’Assemblée Générale qui vote le renouvellement ou le remplacement des 

adŵiŶistƌateuƌs, teŶue daŶs l’aŶŶĠe au Đouƌs de laƋuelle eǆpiƌe leuƌ ŵaŶdat. 
 

Les membres du Conseil d'Administration cessent leurs fonctions :  

- En cas de démission, 

- LoƌsƋu’ils peƌdeŶt la ƋualitĠ de ŵeŵďƌe paƌtiĐipaŶt ou de membre honoraire de la Mutuelle,   
- LoƌsƋu’ils soŶt atteiŶts paƌ la liŵite d’âge, daŶs les ĐoŶditioŶs ŵeŶtioŶŶĠes à l’aƌtiĐle ϯϮ, - LoƌsƋu’ils 
Ŷe ƌespeĐteŶt pas les dispositioŶs du I et du III de l’aƌtiĐle L.ϭϭϰ-23 du Code de la Mutualité  relatives 

au cumul, ils présentent dans les trois ŵois de leuƌ ŶoŵiŶatioŶ leuƌ dĠŵissioŶ ou, à l’eǆpiƌatioŶ de Đe 
dĠlai, soŶt dĠĐlaƌĠs dĠŵissioŶŶaiƌes d’offiĐe daŶs les ĐoŶditioŶs pƌĠvues au IV de Đet aƌtiĐle,   
- Tƌois ŵois apƌğs Ƌu’ils aieŶt fait l’oďjet, paƌ uŶe dĠĐisioŶ de justiĐe dĠfiŶitive, d’uŶe condamnation 

eŶtƌaîŶaŶt l’iŶteƌdiĐtioŶ d’eǆeƌĐeƌ la foŶĐtioŶ d’adŵiŶistƌateuƌ ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle L.ϭϭϰ-21 du 

Code de la Mutualité.  

- A la suite d'une décision d'opposition à la poursuite du mandat prise par l'Autorité de Contrôle 

Prudentiel et de Résolution (article L.612-23-1 du Code Monétaire et Financier). 

Les adŵiŶistƌateuƌs soŶt ƌĠvoĐaďles à tout ŵoŵeŶt paƌ l’Assemblée Générale.   

Article 34bis  Formation des administrateurs 

La Mutuelle propose à ses administrateurs, lors de leur première année d'exercice, un programme de 

formation à leurs fonctions et aux responsabilités mutualistes. 

Durant l'exercice de leur mandat, les administrateurs de la Mutuelle bénéficient, à des fins de 

maintien, de renforcement ou d'acquisition de compétences, d'une formation leur permettant 

notamment de demander la validation des acquis de leur expérience conformément aux dispositions 

du livre IV de la sixième partie du Code du Travail. 

 

Article 35  Renouvellement 

Le renouvellement du conseil a lieu par moitié tous les deux ans. Les membres sortants sont 

rééligibles. 
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Lors de la constitution initiale du Conseil d'Administration et en cas de renouvellement complet, le 

ĐoŶseil pƌoĐğde paƌ voie de tiƌage au soƌt pouƌ dĠteƌŵiŶeƌ l’oƌdƌe daŶs leƋuel ses ŵeŵďƌes seƌoŶt 
soumis à réélection. 

 

Article 36  Vacance 

En cas de vacance en cours de mandat liée à un décès, à une démission, à la perte de qualité de 

membre participant ou de membre honoraire ou à la cessation d'un mandat à la suite d'une décision 

d'opposition à la poursuite du mandat prise par l'Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution 

(article L.612-23-1 du Code Monétaire et Financier), il peut être procédé à la cooptation, par le 

Conseil d'Administration, d'un administrateur au siège devenu vacant, sous réserve de ratification 

par la plus proche Assemblée Générale.  

Si la nomination faite par le Conseil d'Administration Ŷ’Ġtait pas ƌatifiĠe paƌ l’Assemblée Générale, 

elle entraînerait la cessation du mandat de l'administrateur nommé, mais les délibérations prises 

aveĐ la paƌtiĐipatioŶ de Đet adŵiŶistƌateuƌ et les aĐtes Ƌu’il auƌait aĐĐoŵplis Ŷ’eŶ seƌaieŶt pas ŵoiŶs 
valables. 

L'administrateur, dont la cooptation a été ratifiée par l'Assemblée Générale, achève le mandat de 

son prédécesseur  

DaŶs le Đas où le Ŷoŵďƌe d’adŵiŶistƌateuƌs est iŶfĠƌieuƌ à diǆ uŶe Assemblée Générale est 

convoquée par le PƌĠsideŶt afiŶ d’Ġliƌe de Ŷouveauǆ adŵiŶistƌateuƌs. 
 

Article 37  Réunion 

Le Conseil d'Administration se réunit sur convocation du Président chaque fois que la situation 

l’eǆige, et au ŵoiŶs Ƌuatƌe fois paƌ aŶ.  
Le Conseil d'Administration peut être également convoqué à la demande du Conseil d'Administration 

de l’UMG Solimut. 

Le Président du Conseil d'Administration Ġtaďlit l’oƌdƌe du jouƌ du CoŶseil et le joiŶt à la ĐoŶvoĐatioŶ, 
qui doit être envoyée aux membres du Conseil d'Administration cinq jours au moins avant la date de 

ƌĠuŶioŶ, sauf eŶ Đas d’uƌgeŶĐe.  
ConforméŵeŶt à l’aƌtiĐle L.ϭϭϰ-17 alinéa 2 du Code de la Mutualité, chaque administrateur reçoit 

toutes les iŶfoƌŵatioŶs ŶĠĐessaiƌes à l’aĐĐoŵplisseŵeŶt de sa ŵissioŶ et se fait ĐoŵŵuŶiƋueƌ les 
doĐuŵeŶts Ƌu’il estiŵe utiles.  
Le commissaire aux comptes est convoqué obligatoirement à la réunion du Conseil d'Administration 

statuant sur les comptes annuels.  

Le Dirigeant Opérationnel assiste de droit aux réunions du Conseil d'Administration. Le Conseil 

d'Administration peut s’adjoindre, à titre consultatif, des conseillers techniques. 

Les administrateurs peuvent, par décision du Conseil d'Administration, être déclarés démissionnaires 

d’offiĐe de leuƌs foŶĐtioŶs eŶ Đas d’aďseŶĐe saŶs ŵotif valaďle à tƌois sĠaŶĐes ĐoŶsĠĐutives.  
 

Article 38 Représentant(s) des salariés 

En application du Code de la Mutualité et de la Convention collective mutualité, un ou deux (selon 

l’effeĐtif salaƌiĠͿ ƌepƌĠseŶtaŶts Ġlus du peƌsoŶŶel de la Mutuelle, assiste avec voix consultative aux 

réunions du Conseil d'Administration. Ils sont élus pour une durée de 2 ans. Sont électeurs tous les 

salariés travaillant dans la Mutuelle depuis ϲ ŵois au ŵoiŶs et Ŷ’aǇaŶt eŶĐouƌu auĐuŶe des 
condamnations prévues au code électoral. 

Sont éligibles les salariés travaillant dans la Mutuelle depuis 2 années au moins au jour du scrutin et 

Ŷ’aǇaŶt eŶĐouƌu auĐuŶe des ĐoŶdaŵŶatioŶs pƌĠvues au Đode ĠleĐtoƌal. 
Les candidatures doivent être présentées à la Mutuelle 8 jours ouvrables au moins avant la date de 

l’ĠleĐtioŶ. 
Le vote, organisé par la Mutuelle, a lieu à bulletins secrets à la majorité relative à un tour et sans 

eǆigeŶĐe d’uŶ Ƌuoƌuŵ paƌtiĐulieƌ. 
EŶ Đas d’ĠgalitĠ, le poste est attƌiďuĠ au ĐaŶdidat aǇaŶt l’aŶĐieŶŶetĠ la plus iŵpoƌtaŶte daŶs la 
Mutuelle et à ĠgalitĠ d’aŶĐieŶŶeté au plus jeune des candidats. 
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Les salaƌiĠs aiŶsi Ġlus peƌdeŶt le dƌoit d’assisteƌ auǆ ƌĠuŶioŶs du CoŶseil dğs Ƌu’ils ĐesseŶt 
d’appaƌteŶiƌ au peƌsoŶŶel salaƌiĠ de la Mutuelle. 

 

Article 39  Délibérations 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle L.ϭϭϰ-20 du Code de la Mutualité, le Conseil d'Administration ne délibère 

valablement que si la moitié au moins de ses membres sont présents. Les décisions sont prises à la 

majorité des membres présents. 

En cas de partage égal des voix, la voix du Président est prépondérante. 

Le Conseil d'Administration vote également à ďulletiŶs seĐƌets pouƌ l’ĠleĐtioŶ des ŵeŵďƌes du 
bureau ainsi que sur les propositions de délibérations qui intéressent directement un administrateur. 

Il est établi un procès-verbal de chaque réunion qui est approuvé par le Conseil d'Administration  lors 

de la séance suivante. 

  

Article 40  Sanction  

Les membres du Conseil d'Administration peuveŶt ġtƌe ƌĠvoƋuĠs paƌ l’Assemblée Générale en cas 

d’aďseŶĐe saŶs ŵotif valaďle à tƌois sĠaŶĐes au Đouƌs de la ŵġŵe aŶŶĠe. 
 

Article 41  Attributions 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle Lϭϭϰ-17 du Code de la Mutualité, le Conseil d'Administration détermine les 

orientations de la Mutuelle et veille à leur application. Il opğƌe les vĠƌifiĐatioŶs et ĐoŶtƌôles Ƌu’il juge 
opportuns et se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la Mutuelle. 

Il donne l'autorisation préalable à toute convention conclue avec un administrateur en application de 

l’aƌtiĐle L.ϭϭϰ-32 du Code de la Mutualité. 

Il est compétent pour fixer les principes directeurs en matière de réassurance dans le cadre des 

ƌğgles gĠŶĠƌales dĠfiŶies paƌ l’Assemblée Générale. 

Il approuve le rapport sur la solvabilité et la situation financière (SFCR) et établit un état annuel 

annexé aux comptes et relatif aux plus-values latentes telles que visées à l'article L212.6 du Code de 

la Mutualité. 

Le Conseil d'Administration approuve également les rapports suivants : 

- Le rapport régulier au contrôleur (RSR) ; 

- Le rapport sur l'évaluation interne des risques et de la solvabilité (ORSA). 

Il vote les politiques écrites. 

EŶ appliĐatioŶ de l’aƌtiĐle Lϭϭϰ-ϭ du Code de la MutualitĠ, le CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ est aŵeŶĠ à se 
pƌoŶoŶĐeƌ suƌ le ĐoŶteŶu du ƌğgleŵeŶt ŵutualiste dĠfiŶi à l’aƌtiĐle Lϭϭϰ-1-II du même code. Le 

CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ fixe également les montants ou taux de cotisation, et les prestations 

offeƌtes, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle Lϭϭϰ-1 du Code de la Mutualité. 

Ces ŵodifiĐatioŶs soŶt appliĐaďles dğs Ƌu’elles oŶt ĠtĠ ŶotifiĠes auǆ ŵeŵďƌes paƌtiĐipaŶts ou 
honoraires.  

A la clôture de chaque exercice, le Conseil d'Administration arrête les comptes annuels et établit, 

conforŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle L.ϭϭϰ-17 du Code de la Mutualité, uŶ ƌappoƌt de gestioŶ Ƌu’il pƌĠseŶte à 
l’Assemblée Générale et dans lequel il rend compte : 

 Des prises de participations dans des sociétés soumises aux dispositions du livre II du Code 

de Commerce,   
 De la liste des organismes avec lesquels la Mutuelle établit des comptes consolidés ou 

combinés conformément à l'article L.212-7 du Code de la Mutualité, 

 De l’eŶseŵďle des soŵŵes veƌsĠes eŶ appliĐatioŶ de l’aƌtiĐle L.ϭϭϰ.Ϯϲ du Code de la 

Mutualité : un rapport distinct, certifié par le commissaire aux comptes et également 

pƌĠseŶtĠ à l’Assemblée Générale, détaille les sommes et avantages de toute nature, versés à 

chaque administrateur,  
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 De l’eŶseŵďle des ƌĠŵuŶĠƌatioŶs veƌsĠes, le cas échéant, au Dirigeant Opérationnel 

mentionné à l'article L.211-14 du Code de la Mutualité, 

 De la liste des mandats et fonctions exercées par chacun des administrateurs de la Mutuelle, 
 Des traŶsfeƌts fiŶaŶĐieƌs eŶtƌe la Mutuelle et d’autƌes Mutuelles et UŶioŶs,   

 Des opĠƌatioŶs d’iŶteƌŵĠdiatioŶ et de dĠlĠgatioŶ de gestioŶ de ĐoŶtƌat ĐolleĐtif Ƌu’il 
présente à  l’Assemblée Générale ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle L.ϭϭϲ-4 du Code de la Mutualité.  

Il étaďlit uŶ ƌappoƌt ŵoƌal aŶŶuel Ƌu’il souŵet à l’AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale. 

Le Conseil d'Administration établit, le cas échéant, à la clôture de chaque exercice, les comptes 

ĐoŶsolidĠs ou ĐoŵďiŶĠs, du gƌoupe au seŶs de l’aƌtiĐle L.Ϯϭ2.7 du Code de la Mutualité, auquel 

appaƌtieŶt la Mutuelle aiŶsi Ƌu’uŶ ƌappoƌt suƌ la gestioŶ du gƌoupe Ƌu’il ĐoŵŵuŶiƋue à l’Assemblée 

Générale.   

Conformément à l'article L.211-14 du Code de la Mutualité, le Conseil d'Administration nomme, sur 

proposition de son Président, le Dirigeant Opérationnel, qui ne peut pas être un administrateur. 

Le Conseil d'Administration approuve les éléments de son contrat de travail et fixe les conditions 

dans lesquelles il lui délègue les pouvoirs nécessaires à la direction effective de la Mutuelle. Il est mis 

fin à ses fonctions selon la même procédure. Le Dirigeant Opérationnel assiste de droit à toutes les 

réunions du Conseil d'Administration. 

Le Conseil d'Administration définit les cas dans lesquels, les Dirigeants Effectifs sont absents ou 

empêchés, de manière à garantir la continuité de la direction effective de la Mutuelle. Ces modalités 

sont définies par le Règlement Intérieur. 

Dans le cadre d'une convention de substitution, le Conseil d'Administration valide l'autorisation 

préalable afin que la Mutuelle exerce son pouvoir de contrôle sur la mutuelle substituée, 

conformément à l'article L.221-5 du Code de la Mutualité. 

 

Article 41bis Direction effective de la Mutuelle 

La Direction Effective de la Mutuelle est assurée par au moins deux personnes qui doivent satisfaire 

aux conditions prévues à l'article L.114-21 du Code de la Mutualité. Conformément à l'article R.211-

15 du Code de la Mutualité, ces deux personnes sont le Président du Conseil d'Administration et le 

Dirigeant Opérationnel. 

Les Dirigeants Effectifs doivent assurer de manière permanente la continuité et la régularité des 

activités de la Mutuelle, dans les conditions définies par le Conseil d'Administration. 

Article 42  Délégations 

Le Conseil d'Administration peut déléguer et confier des attributions, sous sa responsabilité et son 

contrôle, une partie de ses pouvoirs : 

- Au Bureau, 

- Au Président du Conseil d'Administration, 

- A un ou plusieurs administrateurs, 

- A une ou plusieurs commissions dont les membres sont choisis parmi les administrateurs, 

- Au Dirigeant Opérationnel mentionné à l'article L.211-14 du Code de la Mutualité, pour une 

durée maximale d'un an. 

Les délégations données par le Conseil d'Administration font l'objet d'une décision lors de chaque 

renouvellement des membres. Elles sont annexées au procès-verbal de la réunion. Par ailleurs, le 

Conseil d'Administration peut à tout moment retirer une ou plusieurs de ces attributions ou 

délégations. 

Article 43  Indemnisation 

Les foŶĐtioŶs d’adŵiŶistƌateuƌ soŶt gƌatuites. 
La Mutuelle peut cependant verser des indemnités à des administrateurs dans les conditions prévues 

aux articles L.114-26 et L.114-27 et L.114-28 du Code de la Mutualité. 
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Article 44  Remboursement de frais 

La Mutuelle rembourse aux administrateurs, sur justificatif, les fƌais de gaƌde d’eŶfaŶts, de 
dĠplaĐeŵeŶt et de sĠjouƌ liĠs à l’eǆeƌĐiĐe de leuƌs foŶĐtioŶs seloŶ les dispositioŶs de l’aƌtiĐle L.114-

26 alinéa 6 du Code de la Mutualité.  

 

Article 45  Obligations et interdictions des administrateurs 

Les administrateurs veillent à accomplir leurs missions dans le respect de la loi et des présents 

statuts. Tout administrateur ou toute personne appelée à assister aux réunions du Conseil 

d'Administration est teŶu à la disĐƌĠtioŶ à l’Ġgaƌd des faits ou des ƌeŶseigŶeŵeŶts doŶt il pƌeŶd 
connaissance dans le cadre de ses fonctions et qui revêtent un caractère confidentiel. Il ne doit pas 

divulgueƌ à l’extérieur de la Mutuelle des faits, informations ou problèmes spécifiques que la 

Mutuelle peut rencontrer.  

Les adŵiŶistƌateuƌs soŶt teŶus de faiƌe savoiƌ les ŵaŶdats d’adŵiŶistƌateuƌs Ƌu’ils eǆeƌĐeŶt daŶs uŶe 
autre Mutuelle, une Union ou une Fédération. Ils informent la Mutuelle de toute modification à cet 

égard.  

Les administrateurs sont tenus de faire connaître à la Mutuelle les sanctions même non définitives, 

Ƌui vieŶdƌaieŶt à ġtƌe pƌoŶoŶĐĠes ĐoŶtƌe euǆ pouƌ l’uŶ des faits visĠs à l’aƌtiĐle L.ϭϭϰ-21 du Code de 

la Mutualité.  

Il est interdit aux administrateurs de faire partie du personnel rétribué par la Mutuelle ou de recevoir 

à l’oĐĐasioŶ de l’eǆeƌĐiĐe de leuƌs foŶĐtioŶs, toute ƌĠŵuŶĠƌatioŶ ou avaŶtage autƌe Ƌue Đeuǆ pƌĠvus 
à l’aƌtiĐle L.ϭϭϰ-26 du Code de la Mutualité. 

Aucune rémunération liée de manière directe ou indirecte au volume des cotisations de la Mutuelle 

ne peut être allouée à quel que titre que ce soit à un administrateur. 

Les membres du Conseil d'Administration ne peuvent exercer de fonctions donnant lieu à une 

rémunération de la Mutuelle Ƌu’à l’eǆpiƌatioŶ d’uŶ dĠlai d’uŶ aŶ à Đoŵpteƌ de la fiŶ de leuƌ ŵaŶdat. 
Il Ǉ a iŶĐoŵpatiďilitĠ et eǆĐeptioŶ d’ġtƌe adŵiŶistƌateuƌ loƌsƋu’uŶ ŵeŵďƌe de la faŵille oĐĐupe un 

emploi rémunéré à la Mutuelle (y compris le ou la concubin (e)). 

 

Article 46  Conventions réglementées soumises à autorisation 

Sous réserve des dispositions applicables aux conventions portant sur des opérations courantes 

conclues à des conditions normales, toute convention intervenant entre la Mutuelle et l’uŶ de ses 
administrateurs ou une personne morale à laquelle elle a délégué tout ou partie de sa gestion est 

souŵise à l’autoƌisatioŶ pƌĠalaďle du Conseil d'Administration. 

Il en est de même des conventions auxquelles un administrateur est indirectement intéressé ou dans 

lesquelles il traite avec la Mutuelle par personne interposée, ainsi que des conventions intervenant 

entre la Mutuelle et toute peƌsoŶŶe ŵoƌale de dƌoit pƌivĠ si l’uŶ des adŵiŶistƌateuƌs de la Mutuelle 

est propriétaire, associé indéfiniment responsable, gérant, administrateur, directeur général, 

membre du directoire, du conseil de surveillance ou de façon générale, dirigeant de ladite personne 

morale. 

Les dispositions qui précèdent sont également applicables aux conventions intervenant entre un 

administrateur et toute personne morale appartenant au même groupe que la Mutuelle au sens de 

l’aƌtiĐle L.ϮϭϮ-7 du Code de la Mutualité. 

La décision du Conseil d'Administration doit intervenir au plus tard lors de la réunion du Conseil 

d'Administration où soŶt aƌƌġtĠs les Đoŵptes aŶŶuels de l’eǆeƌĐiĐe. 

 

Article 47  Conventions interdites  

Il est interdit aux administrateurs de contracter, sous quelque forme que ce soit, des emprunts 

auprès de la Mutuelle ou de se faire consentir par celle-ci un découvert ainsi que de faire cautionner 

ou avaliser par elle leurs engagements envers les tiers. 
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Toutefois, l’iŶteƌdiĐtioŶ de ĐoŶtƌaĐteƌ des eŵpƌuŶts Ŷe s’appliƋue pas loƌsƋue l’adŵiŶistƌateuƌ peut 
en bénéficier aux mêmes conditions que celles offertes par la Mutuelle à l’eŶseŵďle des ŵeŵďƌes 
paƌtiĐipaŶts au titƌe de l’aĐtioŶ soĐiale ŵise eŶ œuvƌe. 

Dans tous les cas, le Conseil d'Administration est informé du montant et des conditions des prêts 

aĐĐoƌdĠs au Đouƌs de l’aŶŶĠe à ĐhaĐuŶ des adŵiŶistƌateurs. 

 

Article 48  OďligatioŶs de l’adŵiŶistrateur 

L’adŵiŶistƌateuƌ iŶtĠƌessĠ est teŶu d’iŶfoƌŵeƌ le Conseil d'Administration de la Mutuelle dès Ƌu’il a 

ĐoŶŶaissaŶĐe d’uŶe ĐoŶveŶtioŶ à laƋuelle l’aƌtiĐle 46 est applicable. 

Il ne peut pas prendre part au vote suƌ l’autoƌisatioŶ solliĐitĠe. 
L’adŵiŶistƌateuƌ iŶfoƌŵe la Mutuelle de toute ŵodifiĐatioŶ iŶteƌveŶaŶt daŶs les ŵaŶdats Ƌu’il eǆeƌĐe 
au seiŶ d’oƌgaŶisŵes ŵutualistes et aǇaŶt fait l’oďjet d’uŶe dĠĐlaƌatioŶ loƌs de sa ĐaŶdidatuƌe. 
 

Article 49  (réservé) 

 

CHAPITRE III 

 

PRESIDENT ET BUREAU 

 

Article 50  Composition 

Le Conseil d'Administration élit parmi ses membres un bureau composé de : 

- un président, 

- deux vice- présidents, 

- un secrétaire général, un secrétaire général adjoint, 

- un trésorier, un trésorier adjoint, 

- et le cas échéant, deux membres. 

Le bureau est élu à bulletin secret pour 2 ans par le Conseil d'Administration au cours de la première 

ƌĠuŶioŶ Ƌui suit l’Assemblée Générale ayant procédé au renouvellement. 

Les candidatures sont adressées à la Mutuelle quinze jours au plus taƌd avaŶt la date de l’ĠleĐtioŶ. 

Le Conseil d'Administration peut à tout ŵoŵeŶt ŵettƌe uŶ teƌŵe auǆ foŶĐtioŶs d’uŶ ŵeŵďƌe du 
bureau et procéder à son remplacement. 

Le Président est élu en qualité de personne physique. 

 

Article 51 Réunions et délibérations 

Le bureau se réunit sur convocation du Président. Il ne délibère valablement que si la moitié au 

moins de ses membres sont présents. Les décisions sont prises à la majorité des membres présents. 

En cas de partage des voix, la voix du Président est prépondérante. 

 

Article 52  Terme du mandat de Président 

EŶ Đas de dĠĐğs, dĠŵissioŶ, ƌĠvoĐatioŶ ou de peƌte de ƋualitĠ d’adhĠƌeŶt du Président, le vice-

Président, le plus âgĠ ou à dĠfaut l’autƌe viĐe-Président, assure la suppléance et convoque dans le 

délai maximum de 40 jours une réunion du Conseil d'Administration afiŶ d’Ġliƌe uŶ Ŷouveau 
Président. 

 

Article 53  Attributions du Président 

Le Président représente la Mutuelle en justice et dans tous les actes de la vie civile. Il est compétent 

pouƌ dĠĐideƌ d’agiƌ eŶ justiĐe, ou dĠfeŶdƌe la Mutuelle dans les actions intentées contre elle. 

Il convoque le Conseil d'Administration et eŶ Ġtaďlit l’oƌdƌe du jouƌ. Il oƌgaŶise et diƌige ses tƌavauǆ 
doŶt il ƌeŶd Đoŵpte à l’Assemblée Générale 

Il informe le Conseil d'Administration des procédures engagées en application des articles L.510-8 et 

L.510-10 du Code de la Mutualité. 
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Il veille au bon fonctionnement des organes de la Mutuelle et s’assuƌe eŶ paƌtiĐulieƌ Ƌue les 
administrateurs sont en mesure de remplir les attributions qui leurs sont confiées. 

Il engage les dépenses. 

Il soumet au Conseil d'Administration les conventions intervenant avec un administrateur ou le 

Dirigeant Opérationnel ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle L.ϭϭϰ-32 du Code de la Mutualité. Il donne avis aux 

commissaires aux comptes de ces conventions. 

Il communique aux membres du Conseil d'Administration et aux commissaires aux comptes la liste et 

l’oďjet des ĐoŶveŶtioŶs iŶteƌveŶaŶt aveĐ uŶ adŵiŶistƌateuƌ ou le Dirigeant Opérationnel 

conformément à l’aƌtiĐle L.ϭϭϰ-33 du Code de la Mutualité. 

Cette communication doit intervenir au plus tard lors de la réunion du Conseil d'Administration où 

soŶt aƌƌġtĠs les Đoŵptes aŶŶuels de l’eǆeƌĐiĐe. 

Le Président est autorisé, sous sa responsabilité et son contrôle, à confier au Dirigeant Opérationnel 

de la Mutuelle ou à des salaƌiĠs l’eǆĠĐutioŶ de ĐeƌtaiŶes ŵissioŶs Ƌui lui iŶĐoŵďeŶt, et à leur 

déléguer sa signature pour des objets nettement déterminés. 

 

Article 54  Attributions du vice-Président 

Le vice-Président, le plus âgĠ ou à dĠfaut l’autƌe viĐe-Président, seconde le Président Ƌu’il supplĠe en 

Đas d’eŵpġĐheŵeŶt aveĐ les ŵġŵes pouvoiƌs daŶs toutes ses foŶĐtioŶs. 
 

Article 55  Attributions du Secrétaire Général 

Le Secrétaire Général est responsable de la rédaction des procès-verbaux, de la conservation des 

archives ainsi que de la tenue du fichier des adhérents. 

Le Secrétaire Général adjoint seconde le Secrétaire GĠŶĠƌal Ƌu’il supplĠe eŶ Đas d’eŵpġĐheŵeŶt 
avec les mêmes pouvoirs dans toutes ses fonctions. 

Le Secrétaire Général est autorisé, sous sa responsabilité et son contrôle, à confier au Dirigeant 

Opérationnel de la Mutuelle ou à des salaƌiĠs l’eǆĠĐutioŶ de ĐeƌtaiŶes ŵissioŶs Ƌui lui iŶĐoŵďeŶt et à 

leur déléguer sa signature pour des objets nettement déterminés. 

 

 

Article 56  Attributions du Trésorier 

Le Trésorier effectue les opérations financières de la Mutuelle et tient la comptabilité. 

Il est chargé du paiement des dépenses engagées par le Président et fait encaisser les sommes dues à 

la Mutuelle. 

Il fait procéder, selon les directives du Conseil d'Administration, à l’aĐhat, à la veŶte et, d’uŶe façoŶ 
générale, à toutes les opérations sur les titres et valeurs. 

Il prépare et soumet au Conseil d'Administration : 

- les comptes annuels et les documents, états et taďleauǆ Ƌui s’Ǉ ƌattaĐheŶt, 
- le ƌappoƌt ƌelatif auǆ fluǆ fiŶaŶĐieƌs aveĐ d’autƌes oƌgaŶisŵes ŵutualistes, 
- les éléments nécessaires au rapport de gestion, 

- les éléments nécessaires aux différents rapports soumis à la réglementation Solvabilité II. 

Le Trésorier adjoint seconde le TƌĠsoƌieƌ Ƌu’il supplĠĠ eŶ Đas d’eŵpġĐheŵeŶt aveĐ les ŵġŵes 
pouvoirs dans toutes ses fonctions. 

Le Trésorier est autorisé, sous sa responsabilité et son contrôle, à confier au Dirigeant Opérationnel 

de la Mutuelle ou à des salaƌiĠs l’eǆĠĐutioŶ de ĐeƌtaiŶes ŵissioŶs Ƌui lui iŶĐoŵďeŶt, et à leur 

déléguer sa signature pour des objets nettement déterminés. 

 

Article 57 Membres 

Le cas échéant deux membres sont élus. 

Des ƌespoŶsaďilitĠs peuveŶt leuƌ ġtƌe ĐoŶfiĠes Đoŵŵe l’aŶiŵatioŶ de Đommission, etc. 



Modifications Statutaires Mutami - Assemblée Générale 16 mai 2019             Page 16 sur 20 

 

CHAPITRE IV 

 

ORGANISATION FINANCIERE 

 

Article 58  Produits 

Les produits de la Mutuelle comprennent : 

- les dƌoits d’adhĠsioŶ 

- Les cotisations des membres participants et honoraires 

- Les pƌoduits ƌĠsultaŶt de l’aĐtivitĠ de la Mutuelle 

- Les dons, legs et subventions 

- Plus généralement, tout autre produit non interdit par la loi. 

 

Article 59  Charges 

Les charges comprennent :  

- Les diverses prestations servies aux membres participants,   

- Les dotations aux provisions,   

- Les dépenses néĐessitĠes paƌ l’aĐtivitĠ de la Mutuelle,   
- Les cotisations aux Unions et Fédérations,   
- Les ĐotisatioŶs veƌsĠes auǆ foŶds de gaƌaŶtie iŶstituĠs paƌ l’aƌtiĐle L.ϰϯϭ.ϭ du Code de la MutualitĠ, 

ainsi que le montant des souscriptions aux certificats émis par ces fonds.  

- Les ĐotisatioŶs veƌsĠes au SǇstğŵe FĠdĠƌal de GaƌaŶtie pƌĠvues à l’aƌtiĐle L.ϭϭϭ-5 du Code,   
- La ƌedevaŶĐe pƌĠvue à l’aƌtiĐle L.ϵϱϭ-2 du Code de la sécurité sociale et affectée aux ressources de 

 l’AutoƌitĠ de CoŶtƌôle PƌudeŶtiel et de RĠsolutioŶ ;ACPRͿ pouƌ l’eǆeƌĐiĐe de ses ŵissioŶs,   
- Plus généralement, toutes autres dépenses conformes aux finalités de la Mutuelle autorisées par la 

loi.   
 

Article 60  Paiement des dépenses 

Le ƌespoŶsaďle de la ŵise eŶ paieŵeŶt s’assuƌe pƌĠalaďleŵeŶt de la régularité des opérations et 

notamment de leur conformité avec les décisions des instances délibératives de la Mutuelle. 

 

Article 61  FoŶds d’étaďlisseŵeŶt 

Le montant du foŶds d’ĠtaďlisseŵeŶt s’Ġlğve à 2 000 000 €. 

 

Article 62 Provisions 

Conformément à l’aƌt. L.ϮϭϮ-1 du Code de la Mutualité, la Mutuelle garantit, par la constitution de 

provisions suffisantes représentée par des actifs équivalents, le règlement intégral des engagements 

Ƌu’elle pƌeŶd à l’Ġgaƌd des ŵeŵďƌes paƌtiĐipaŶts et de leuƌs aǇaŶts droit.  

Les provisions techniques sont déterminées conformément à la règlementation applicable aux 

Mutuelles régies par le Code de la Mutualité.  

Les placements en représentation de ces provisions sont effectués selon les dispositions 

réglementaires notamŵeŶt eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe les ĐatĠgoƌies d’aĐtifs autoƌisĠes aiŶsi Ƌue les 
limitations par catégorie 

 

Article 62 bis Durée de l’exercice  
L'exercice social commence le 1er 

 jaŶvieƌ et s’aĐhğve le ϯϭ dĠĐeŵďƌe de ĐhaƋue aŶŶĠe.  
 

Article 63   AffiliatioŶ à l’UŶion Mutualiste de Groupe Solimut 

1 – Liens forts et durables et partage de sort  

La Mutuelle reconnaît les liens forts et durables qui la lient à l’UMG Soliŵut. A Đe titƌe, elle s’eŶgage 
à favoƌiseƌ l’eǆeƌĐiĐe des missions du groupe dans les conditions prévues par les statuts, le règlement 

iŶtĠƌieuƌ, la ĐoŶveŶtioŶ d’affiliatioŶ et tout doĐuŵeŶt opĠƌatioŶŶel Ġŵis paƌ les diƌigeaŶts effeĐtifs, 
responsables de fonctions-clés et directions opérationnelles du groupe. 
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2 – Suivi prudentiel de l'activité 

A–Fonctions-clés et directions opérationnelles 

La Mutuelle identifie la responsabilité des fonctions-ĐlĠs au seiŶ de l’UMG Soliŵut daŶs les 
conditions définies par le Conseil d'Administration de celle-ci. Les fonctions clés désignées exercent 

l’eŶseŵďle de leuƌs pƌĠrogatives de supervision sur la Mutuelle et ont accès à son Conseil 

d'Administration, son Assemblée Générale et ses comités. Les directions opérationnelles désignées 

par le Conseil d'Administration de l’UMG ďĠŶĠfiĐieŶt des ŵġŵes dispositioŶs. 
 b – Audits 

La Mutuelle faĐilite l’eŶseŵďle des audits diligeŶtĠs paƌ l’UMG Soliŵut, et Đe, Ƌu’ils soieŶt à titƌe 
pƌĠveŶtif daŶs le Đadƌe de la solidaƌitĠ fiŶaŶĐiğƌe, Ƌu’ils fasseŶt paƌtie du plaŶ d’audit, ou Ƌu’ils soieŶt 
des audits ad-hoc prescrits par la fonction clĠ d’audit iŶteƌŶe de l’UMG, d’autƌes foŶĐtioŶs ĐlĠs ou 
réalisés à la demande de directions opérationnelles du groupe ou de son Conseil d'Administration. 

 c – Pouvoir de sanction 

La Mutuelle ƌeĐoŶŶaît le pouvoiƌ de saŶĐtioŶ de l’UMG tel Ƌue défini dans ses statuts et sa 

ĐoŶveŶtioŶ d’affiliatioŶ. Elle s’eŶgage à pƌoĐĠdeƌ  à  la  ƌĠalisatioŶ de  toute  eǆigeŶĐe Ƌui lui 
iŶĐoŵďeƌait à l’issue d’uŶe saŶĐtioŶ pƌoŶoŶĐĠe à soŶ eŶĐoŶtƌe paƌ le Conseil d'Administration ou 

l’Assemblée Générale de l’UMG. 
3 – ReprésentatioŶ de l’UMG  auǆ CoŶseils d’AdŵiŶistƌatioŶ et auǆ AsseŵďlĠes GĠŶĠƌales 

La Mutuelle pƌĠvoit l’iŶvitatioŶ d’uŶ ƌepƌĠseŶtaŶt de l’UMG à ses ĐoŶseils d’adŵiŶistƌatioŶs et 
asseŵďlĠes gĠŶĠƌales. Cette ƌepƌĠseŶtatioŶ est ƌeŶdue oďligatoiƌe paƌ le ďĠŶĠfiĐe d’uŶ plan de 

ƌedƌesseŵeŶt eŶ lieŶ aveĐ l’appliĐatioŶ de la solidaƌitĠ fiŶaŶĐiğƌe. 
4 – Participation au mécanisme de solidarité  

La Mutuelle s’eŶgage à paƌtiĐipeƌ au ŵĠĐaŶisŵe de solidaƌitĠ fiŶaŶĐiğƌe de l’UMG daŶs les ĐoŶditioŶs 
définies daŶs ses statuts et sa ĐoŶveŶtioŶ d’affiliatioŶ. 
5 – OďligatioŶs d’iŶfoƌŵatioŶ, de ĐoŶsultatioŶ et d’autoƌisatioŶ  préalable 

La Mutuelle Ŷe peut pƌoĐĠdeƌ à auĐuŶe dĠĐisioŶ d’iŶstaŶĐe ou dĠĐisioŶ opĠƌatioŶŶelle saŶs avoiƌ 
préalablement informé, consulté ou ƌeçu l’autoƌisatioŶ pƌĠalaďle de l’UMG Soliŵut daŶs les 
ĐoŶditioŶs et oďjets pƌĠvus paƌ ses statuts et sa ĐoŶveŶtioŶ d’affiliatioŶ. Toute dĠĐisioŶ pƌise eŶ 
méconnaissance du présent article pourra être frappée de nullité à la demande du Conseil 

d'Administration de l’UMG. 
6 – PaƌtiĐipatioŶ au ďudget de l’UMG 

La Mutuelle s’eŶgage à paƌtiĐipeƌ au ďudget de l’UMG daŶs les ĐoŶditioŶs pƌĠvues paƌ ses statuts et 
sa ĐoŶveŶtioŶ d’affiliatioŶ et à suivƌe les ŵodalitĠs de fiŶaŶĐeŵeŶt de celui-Đi telles Ƌu’aƌƌġtĠes paƌ 

le Conseil d'Administration de l’UMG. 
7 – Bénéfice de la solidarité financière  

La Mutuelle s’eŶgage à ŵettƌe eŶ œuvƌe l’eŶseŵďle des pƌĠĐoŶisatioŶs aƌƌġtĠes paƌ l’UMG Soliŵut 
dès loƌs Ƌu’elle bénéficie de la solidarité financière et dans les conditions prévues par les articles 

affĠƌeŶts des statuts et de la ĐoŶveŶtioŶ d’affiliatioŶ de l’UMG. 
 

Article 64   Adhésion  à un  groupe prudentiel  

Conformément aux dispositions législatives et règlementaires, en cas de participation à un groupe 

prudentiel, la Mutuelle lui reconnait des capacités de contrôles et de sanctions prévues dans les 

Statuts et la ĐoŶveŶtioŶ d’affiliatioŶ du Gƌoupe. 
 

Article 65  Système fédéral de garantie 

La Mutuelle adhère au Système fédéral de garantie de la Fédération Nationale de la Mutualité 

Française. 

 

Article 66 (réservé) 
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Article 67  CoŵŵissioŶ d’actioŶ sociale  
Des commissions d’aĐtioŶ soĐiale sont élues tous les 2 ans par le Conseil d'Administration parmi les 

membres de la Mutuelle. Leurs fonctionnements sont définis dans le règlement intérieur (article 18). 

 

Article 68  Commissaires aux comptes  

EŶ veƌtu de l’aƌtiĐle L.ϭϭϰ-ϯϴ du Code de la MutualitĠ, l’Assemblée Générale nomme un commissaire 

auǆ Đoŵptes titulaiƌe et uŶ Đoŵŵissaiƌe auǆ Đoŵptes supplĠaŶt ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle L.823-1 du 

Code de Commerce.  

CoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle L.823-3 du Code de Commerce, les commissaires aux comptes sont 

ŶoŵŵĠs pouƌ siǆ eǆeƌĐiĐes et leuƌs foŶĐtioŶs eǆpiƌeŶt apƌğs la dĠliďĠƌatioŶ de l’Assemblée Générale 

statuant sur les comptes du sixième exercice.  

 

 

TITRE III 

 

DISSOLUTION ET LIQUIDATION 

 

Article 69 Dissolution et liquidation 

En dehors des cas prévus par les lois et règlements en vigueur, la dissolution de la Mutuelle est 

pƌoŶoŶĐĠe paƌ l’Assemblée Générale daŶs les ĐoŶditioŶs fiǆĠes à l’aƌtiĐle 27-1 des statuts. 

Lors de la même réunion, l'Assemblée Générale désigne le ou les attributaires de l'excédent de l'actif 

net sur le passif. Ces attributaires sont d'autres mutuelles, unions ou fédérations, le fonds de 

solidarité et d'action mutualistes mentionné à l'article L.421-1 du Code de la Mutualité, ou le fonds 

de garantie mentionné à l'article L.431-1 du même code. A défaut de dévolution, par l'Assemblée 

Générale ayant prononcé la dissolution, de l'excédent de l'actif net sur le passif, celui-ci est affecté au 

fonds de garantie mentionné à l'article L.431-1 du Code de la Mutualité. 

La Mutuelle doit en informer immédiatement l'Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution, et 

doit soumettre à cette même autorité un programme de liquidation tel que prévu à l'article L212-14 

du Code de la Mutualité. 

A défaut de réunion de l'Assemblée Générale durant deux années civiles consécutives, la dissolution 

peut être prononcée par l'Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution, qui nomme un 

liquidateur. L'excédent de l'actif net sur le passif est dévolu au fonds de garantie mentionné à l'article 

L.431-1 du Code de la Mutualité. 

A défaut de décision de l'Assemblée Générale, dans le cas d'une liquidation judiciaire, l'excédent de 

l'actif net sur le passif est affecté au fonds de garantie mentionné à l'article L.431-1 du Code de la 

Mutualité. 

 

TITRE IV 

 

ORGANISATION DES COMITES TERRITORIAUX DE LA MUTUELLE 

 

Article 70 Création 

Le Conseil d'Administration peut créer des Comités Territoriaux dont la vocation est d’aŶiŵeƌ 
l’aĐtivitĠ ŵutualiste suƌ les teƌƌitoiƌes. 

 

Article 71 Fonctionnement 

Les Conseils Territoriaux sont composés de membres désignés par le Conseil d'Administration de la 

Mutuelle parmi les membres de la Mutuelle. 

Le règlement intérieur fixe les modalités de fonctionnement des Comités Territoriaux (article 19). 

 

Les Comités sont présidés par le Président du Conseil d'Administration de la Mutuelle ou son 

représentant. 
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TITRE V 

 

SUBSTITUTION 

 

Article 72  Substitution 

Conformément à l'article L. 211-5 du Code de la Mutualité, la Mutuelle peut conclure en tant que 

mutuelle substituante une convention de substitution avec des unions ou mutuelles substituées. Il 

s'agira, alors, d'opérations directes de la Mutuelle substituante.  

La substitution s'étend à l'ensemble des opérations et des branches pratiquées par la Mutuelle ou 

l'union substituée et est assurée par la Mutuelle substituante unique.  

La Mutuelle substituante donne aux mutuelles ou unions substituées sa caution solidaire pour 

l'ensemble de leurs engagements financiers et charges, y compris non assurantiels vis-à-vis de 

l'ensemble des bénéficiaires.  

La Mutuelle substituante exerce donc un pouvoir de contrôle sur la mutuelle ou union substituée, y 

compris en ce qui concerne leur gestion avec, a minima, une autorisation préalable du Conseil 

d'Administration de la Mutuelle substituante pour les éléments suivants : 

- la fixation des prestations et des cotisations, 

- la désignation du Dirigeant Opérationnel si la mutuelle ou union substituée relève du régime 

dit « Solvabilité II » au sens de l'article L. 211-10 du Code de la Mutualité, 

- la politique salariale et de recrutement, 

- les plans de sauvegarde de l'emploi, 

- la conclusion de contrats d'externalisation de prestations, 

- la conclusion par la mutuelle ou union substituée d'opérations d'acquisition ou de cession 

d'immeubles par nature, d'acquisition ou de cession totale ou partielle d'actifs ou de 

participations, de constitution de sûretés et d'octroi de cautions, avals ou garanties. 

En cas de carence de la mutuelle ou de l'union substituée pour fixer ces paramètres, ils seront 

déterminés par la Mutuelle substituante. 

 

TITRE VI 

 

REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES DONNEES 

 

Article 73 : Règlement Général sur la Protection des Données 

Dans le cadre de l’eǆĠĐutioŶ des pƌĠseŶts statuts, les doŶŶĠes à ĐaƌaĐtğƌe peƌsoŶŶel des ŵeŵďƌes 
paƌtiĐipaŶts et des ŵeŵďƌes  hoŶoƌaiƌes  feƌoŶt l’oďjet d’uŶ tƌaiteŵeŶt au seŶs du et ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt 
au Règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016.  

Il est ƌappelĠ Ƌue l’eŶsemble des informations transmises par les membres participants et 

honoraires, de même que celles recueillies  ultérieurement auprès de ces derniers sont nécessaires à 

l’eǆĠĐutioŶ des dispositioŶs statutaiƌes auǆ fiŶs d’oƌgaŶiseƌ la vie iŶstitutioŶŶelle de la Mutuelle. Elles 

foŶt doŶĐ l’oďjet d’uŶ tƌaiteŵeŶt destiŶĠ à la gestioŶ de la vie iŶstitutioŶŶelle de la Mutuelle et saŶs 
que cette liste ne soit limitative : convocations aux assemblées générales, élections lors des 

assemblées générale, convocation des coŶseils d’adŵiŶistƌatioŶ. 

Les destinataires de ces données peuvent être, notamment, un sous-traitant chargé des envois des 

ĐoŶvoĐatioŶs. Il est pƌĠĐisĠ Ƌue le ĐoŶtƌat liaŶt la Mutuelle et Đe pƌestataiƌe Đoŵpoƌte l’eŶgageŵeŶt 
du sous-tƌaitaŶt d’assuƌeƌ la Đonfidentialité et la sécurité des données et de les traiter conformément 

aux instructions de la Mutuelle et dans le respect des dispositions de la loi du 6 janvier 1978 et du 

Règlement Européen 2016/679 du 27 avril relatif à la protection des personnes physiƋues à l’Ġgaƌd 
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données.  
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CoŶfoƌŵĠŵeŶt à la ƌğgleŵeŶtatioŶ, les ŵeŵďƌes paƌtiĐipaŶts ou hoŶoƌaiƌes disposeŶt d’uŶ dƌoit 
d’aĐĐğs, de ƌeĐtifiĐatioŶ, effaĐeŵeŶt,  d’oppositioŶ et de portabilité le cas échéant quant aux 

doŶŶĠes les ĐoŶĐeƌŶaŶt eŶ s’adƌessaŶt paƌ Đouƌƌieƌ à MoŶsieuƌ FloƌiaŶ CAMILLERI, ϭϰϲA aveŶue de 
Toulon 13010 Marseille, ou par mail à DPO.UGM@solimut.fr. 

Elles sont conservées par la Mutuelle, pour une durée liée à la gestion de la vie institutionnelle. 

DaŶs l’hǇpothğse où  les ŵeŵďƌes paƌtiĐipaŶts et hoŶoƌaiƌes souhaiteƌaieŶt faiƌe valoiƌ leuƌ dƌoit 
d’oppositioŶ et/ou les doŶŶĠes visĠes seƌaieŶt ŶĠĐessaiƌes à l’eǆĠĐutioŶ des présents statuts, il 

seront informés par lettre recommandée avec accusé de réception des conséquences de ce que 

l’eǆeƌĐiĐe de Đe dƌoit peut iŶduiƌe, à savoiƌ uŶe  diffiĐultĠ, voiƌe uŶe iŵpossiďilitĠ, d’eǆĠĐuteƌ les 
dispositions des présents statuts. 

Une réclamation peut, le cas échéant, être introduite auprès de la Commission nationale de 

l’iŶfoƌŵatiƋue et des liďeƌtĠs ;CNILͿ. 

 

mailto:DPO.UGM@solimut.fr
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Objet :  

Un règlement mutualiste approuvé par le Conseil d'Administration dĠteƌŵiŶe les ĐoŶditioŶs d’appliĐatioŶ des 
statuts. 

Tous les adhĠƌeŶts soŶt teŶus de s’Ǉ ĐoŶfoƌŵeƌ au ŵġŵe titƌe Ƌu’auǆ statuts et Ƌu’au ƌğgleŵeŶt intérieur. Le 

CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ peut appoƌteƌ au ƌğgleŵeŶt des ŵodifiĐatioŶs Ƌui s’appliƋueŶt immédiatement : 

celles-ci sont applicables dès qu'elles ont été notifiées aux membres participants ou honoraires. 

 

CHAPITRE 1er 

OBLIGATIONS DE LA MUTUELLE ET DE SES ADHERENTS 

 

Catégorie de bénéficiaires 
Article 1er 

La Mutuelle se compose de membres participants (assurés sociaux et ayants droit) et de membres honoraires. 

 

CHAPITRE 2 
OBLIGATIONS DES ADHERENTS ENVERS LA MUTUELLE 

 

Droits d’adŵissioŶ – Cotisations  
Article 2          

Réservé  

 

Article 3 

Les ŵeŵďƌes paƌtiĐipaŶts s’eŶgageŶt au paieŵeŶt d’uŶe cotisation annuelle fractionnée mensuellement qui 

est affectée à la couverture des prestations assurées directement par la Mutuelle, soit directement, soit par 

l’iŶteƌŵĠdiaiƌe de leuƌ eŵploǇeuƌ daŶs le cadre des contrats collectifs ou des contrats individuels.  

Les cotisations sont fixées en fonction des options souscrites et des tƌaŶĐhes d’âge s’Ǉ rapportant. 

Ces cotisations incluent les cotisations spécifiques destinées à des organismes supérieurs (fédérations, unions) 

ou techniques, de services, de publicatioŶs…, ĐotisatioŶs doŶt le ŵoŶtaŶt et les ŵodalitĠs de paieŵeŶt soŶt 
fixés par les statuts ou règlements de ces organismes. 

 

Article 4 

Les membres honoraires personnes physiques peuvent payer une cotisation dont le montant sera fixé par le 

Conseil d'Administration 

 

Article 5 

Pour percevoir leurs prestations, les adhérents doivent être à jour de leurs cotisations. 

 

CHAPITRE 3 
CONDITIONS DE PAIEMENT DES COTISATIONS 

Article 6 

Les cotisations Ġtaďlies paƌ le CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ ;aƌtiĐle Ϯϲ des statutsͿ sont toujours exigibles pour 

l’aŶŶĠe ĐaleŶdaiƌe, auĐuŶe eǆoŶĠƌatioŶ Ŷe pouƌƌa ġtƌe deŵaŶdĠe sauf dispositioŶs particulières prévues au 

présent règlement. Les ĐotisatioŶs soŶt peƌçues d’avaŶĐe, de la ŵaŶiğƌe suivaŶte : 

 

 Par prélèvement  

 Par chèque (postal ou bancaire) 

 Exceptionnellement en espèces 

 Par le service paye des entreprises 

 

Article 7 

Tout membre participant qui négligerait de signaler la situation réelle de ses enfants et pour lesquels la 

Mutuelle aurait, du fait de ses Statuts et Règlement Intérieur, appliqué une catégorie incompatible avec cette 

situatioŶ, devƌa s’aĐƋuitteƌ du ƌappel de ĐotisatioŶs dont le décompte sera établi par les Services 
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Administratifs. Ce rappel ne pourra excéder six mois de cotisations. De même si une modification non signalée 

avait ĐoŶduit la Mutuelle à peƌĐevoiƌ des ĐotisatioŶs à toƌt, l’adhĠƌeŶt Ŷe pouƌƌait deŵaŶdeƌ le 
remboursement de ces cotisations que pour un montant équivalent à six mois de cotisation maximum. 

Les membres participants sont priés de vérifier chaque mois les retenues de cotisations effectuées sur leurs 

ƌelevĠs ďaŶĐaiƌes et d’adƌesseƌ leuƌs ƌĠĐlaŵatioŶs iŵŵĠdiateŵeŶt auǆ SeƌviĐes AdŵiŶistƌatifs de la Mutuelle.  
 

 

CHAPITRE 4 
CONDITIONS DE PAIEMENT DES PRESTATIONS 

 

Article 8 

Tout eŶfaŶt, d’uŶ ŵeŵďƌe participant, naissant, devra obligatoirement être signalé aux Services Administratifs 

de la Mutuelle par un bulletin de naissance dans le plus bref dĠlai. Les dƌoits de l’eŶfaŶt seƌoŶt ouveƌts 
immédiatement. 

 

Article 9 

Tout relevé de prestations payé par la Sécurité sociale est prescrit par deux ans et un trimestre à compter de 

l'événement qui y donne naissance (date d'émission du décompte ou de la facture). Passé ce délai, il ne sera 

pas remboursé par la Mutuelle. 

Toutefois, ce délai ne court : 

- en cas de rĠtiĐeŶĐe, oŵissioŶ, dĠĐlaƌatioŶ fausse ou iŶeǆaĐte suƌ le ƌisƋue Đouƌu, du fait de l’adhĠƌeŶt, Ƌu’à 
partir du jour où la mutuelle en a eu connaissance ; 

- eŶ Đas de ƌĠalisatioŶ du ƌisƋue, Ƌu’à paƌtiƌ du jouƌ où les iŶtĠƌessĠs eŶ oŶt eu ĐoŶŶaissaŶĐe, s’ils prouvent 

Ƌu’ils l’oŶt igŶoƌĠ jusƋue-là.  

QuaŶd l’aĐtioŶ de l’adhĠƌeŶt, du ďĠŶĠfiĐiaiƌe ou de l’aǇaŶt dƌoit ĐoŶtƌe la Mutuelle a pouƌ Đause le ƌeĐouƌs d’uŶ 
tiers, le délai de prescription ne court que du jour où ce tiers a exercé une action en justice contre l’adhĠƌeŶt 
ou l’aǇaŶt dƌoit, ou a ĠtĠ iŶdeŵŶisĠ paƌ Đelui-ci. 

La pƌesĐƌiptioŶ est iŶteƌƌoŵpue paƌ uŶe des Đauses oƌdiŶaiƌes d’iŶteƌƌuptioŶ de la pƌesĐƌiptioŶ visĠes auǆ 
articles 2240 et suivants du code civil à savoir : 

- la reconnaissance du débiteur du droit de celui contre lequel il prescrivait ; 

- la demande en justice (même en référé) 

- uŶ aĐte d’eǆĠĐutioŶ foƌĐĠe. 

La pƌesĐƌiptioŶ est ĠgaleŵeŶt iŶteƌƌoŵpue paƌ la dĠsigŶatioŶ d’eǆpeƌts à la suite de la ƌĠalisatioŶ d’uŶ ƌisƋue. 

L’iŶteƌƌuptioŶ de la pƌesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ peut, eŶ outƌe, ƌĠsulteƌ de l’eŶvoi d’uŶe lettƌe ƌeĐoŵŵaŶdĠe aveĐ 
aĐĐusĠ de ƌĠĐeptioŶ adƌessĠe paƌ la Mutuelle à l’adhĠƌeŶt, eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe l’aĐtioŶ eŶ paieŵeŶt de la 
ĐotisatioŶ, et paƌ l’adhĠƌeŶt, le ďĠŶĠfiĐiaiƌe ou l’aǇaŶt dƌoit à la Mutuelle, en ce qui concerne le règlement de 

l’iŶdeŵŶitĠ. 

L’iŶteƌƌuptioŶ de la pƌesĐƌiptioŶ peut ĠgaleŵeŶt ƌĠsulteƌ de la saisiŶe du ŵĠdiateuƌ telle Ƌue pƌĠvue paƌ 
l’aƌtiĐle Ϯϴ du pƌĠseŶt ƌğgleŵeŶt. 

La prescription est portée à dix ans lorsque, pour les opĠƌatioŶs ƌelatives auǆ eŶgageŵeŶts doŶt l’eǆĠĐutioŶ 
dĠpeŶd de la duƌĠe de la vie huŵaiŶe, le ďĠŶĠfiĐiaiƌe Ŷ’est pas l’adhĠƌeŶt et, daŶs les opĠƌatioŶs ƌelatives auǆ 
accidents atteignant les personnes, lorsque les bénéficiaires sont les ayants droit de l’adhĠƌeŶt dĠĐĠdĠ 

Article 9 bis 

EŶ Đas de ĐhaŶgeŵeŶt de gaƌaŶtie eŶ Đouƌs d’aŶŶĠe, les ĐoŶsoŵŵatioŶs des diffĠƌeŶts foƌfaits de la 
pƌĠĐĠdeŶte gaƌaŶtie seƌoŶt dĠĐoŵptĠes autoŵatiƋueŵeŶt de la Ŷouvelle gaƌaŶtie et Đe, jusƋu’à la fiŶ de 
l’aŶŶĠe Đivile. 

 

Article 10 

LoƌsƋue les deŵaŶdes de ƌeŵďouƌseŵeŶt Ŷ’oŶt pas fait l’oďjet de tƌaŶsŵissioŶ paƌ fluǆ iŶfoƌŵatiƋue, la 
Mutuelle ne procèdera à leur règlement que si elles sont accompagnées : 
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- Des décomptes originaux du régime obligatoire d'assurance maladie et/ou de tout organisme 

ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe d’assuƌaŶĐe ŵaladie,  

- Des factures et reçus acquittés accompagnant les pièces justificatives des sommes engagées. 

- Dans le cadre de soins ou fournitures refusées par le régime de base, il convient d'adjoindre également la 

facture originale acquittée et la copie du refus dudit régime. 

Les fƌais liĠs à l’oďteŶtioŶ des piğĐes justifiĐatives ŶĠĐessaiƌes au veƌseŵeŶt des pƌestatioŶs soŶt à la Đhaƌge de 
l’AssuƌĠ. EŶ Đas de dĠĐlaƌatioŶ fƌauduleuse, la ŵutuelle Ŷ’est ƌedevaďle d’aucune prestation même pour la part 

correspondant le cas échéant à des soins réels. 

Les prestations pour lesquelles la Mutuelle a délivré des bons de prise en charge seront payées directement par 

les soins du Service Administratif aux professionnels de santé et établissements ayant signé les conventions 

passées avec la Mutuelle et accepté ce mode de paiement.  

 

Article 11 

La Mutuelle ne paiera les prolongations de séjouƌ eŶ ĐliŶiƋue Ƌu’apƌğs aĐĐoƌd du RĠgiŵe Obligatoire pour les 

assurés sociaux.  

 

Article 12 

Sauf daŶs les Đas de tieƌs paǇaŶt iŶtĠgƌal peƌŵettaŶt à la Mutuelle de s’aĐƋuitteƌ diƌeĐteŵeŶt de la totalité des 

frais engagés, pour le membre participant ou ses ayants droit et dans les limites prévues au présent règlement, 

la Mutuelle Ŷ’iŶteƌvieŶt Ƌu’apƌğs la paƌtiĐipatioŶ de la Caisse d’AssuƌaŶĐe SoĐiale doŶt ƌelğve l’adhĠƌeŶt.  

Les remboursements des frais de soins sont alors remboursés par la Mutuelle au vu des documents transmis 

par le Régime Obligatoire et/ou par le professionnel de santé dans les hypothèses de télétransmission.  

A dĠfaut de tĠlĠtƌaŶsŵissioŶ, les ƌeŵďouƌseŵeŶts soŶt effeĐtuĠs suƌ pƌĠseŶtatioŶ d’uŶ dĠĐoŵpte du RĠgiŵe 
Obligatoire, accompagné, selon les options et les prestations, d’uŶe prescription médicale.  

Les demandes de remboursement doivent parvenir à la Mutuelle dans le délai pƌĠvu à l’aƌtiĐle ϵ. La Mutuelle 

dĠĐliŶe toute ƌespoŶsaďilitĠ et Ŷ’effeĐtueƌa auĐuŶ ƌğgleŵeŶt ĐoŶĐeƌŶaŶt des opĠƌatioŶs pouƌ lesƋuelles uŶe 
prise en charge de la Mutuelle aurait été utilisée, alors même que l’iŶtĠƌessĠ Ŷ’auƌait pas d’ouveƌtuƌe de dƌoits 
par le Régime Obligatoire.  

 

Article 13 

L’adhĠƌeŶt appaƌteŶaŶt à uŶe Caisse d’AssuƌaŶĐe aveĐ laƋuelle la Mutuelle Ŷ’auƌa pas sigŶĠ de ĐoŶveŶtioŶ de 
télétransmission devra se faire rembourser par sa Caisse et présenter le décompte au Service Administratif 

pour paiement du ticket modérateur.  

 

 

Article 14 - Démission 

La démission est donnée par lettre recommandée avec accusé de réception, deux mois avaŶt l’ĠĐhĠaŶĐe de 
l’aŶŶĠe Đivile (31 octobre).  

La démission sera considérée comme effective dès le retour de la carte mutualiste au siège de la mutuelle ou 

des agences.  

 

Article 15 - Radiation 

Sont radiés les membres qui ne remplissent plus les conditions fixées aux Statuts, Règlement Mutualiste et 

Règlement Intérieur, subordonnaŶt l’adhĠsioŶ et en application des articles L .221.8 et L.221.17 du Code de la 

Mutualité.  

SoŶt ƌadiĠs les ŵeŵďƌes paƌtiĐipaŶts Ƌui Ŷ’oŶt pas paǇĠ leuƌ ĐotisatioŶ depuis tƌois ŵois. Cependant, au 

deuxième mois les prestations sont suspendues à titre conservatoire. La ƌadiatioŶ est pƌĠĐĠdĠe d’uŶe ŵise eŶ 

deŵeuƌe faite paƌ lettƌe ƌeĐoŵŵaŶdĠe dğs l’eǆpiƌatioŶ du dĠlai pƌĠĐitĠ ; La ƌadiatioŶ peut ġtƌe pƌoŶoŶĐĠe s’il 
Ŷ’a pas ĠtĠ satisfait à Đette ŵise eŶ deŵeuƌe daŶs uŶ dĠlai de ƋuiŶze jouƌs. Il peut toutefois être sursis par le 

CoŶseil à l’appliĐatioŶ de Đette ŵesuƌe pouƌ les ŵeŵďƌes paƌtiĐipaŶts Ƌui pƌouveŶt Ƌue des ĐiƌĐoŶstaŶĐes 
indépendantes de leur volonté les ont empêchés de payer la cotisation.  
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LiŵitatioŶ d’âge : 

En cas de dépassement de la liŵitatioŶ d’âge daŶs uŶe gaƌaŶtie « JeuŶe », Đ’est-à-dire 29 ans ou 30 ans révolus 

selon la garantie, il sera proposé à l’adhĠƌeŶt de ĐhaŶgeƌ de gaƌaŶtie, et de ďasĐuleƌ vers une nouvelle garantie 

équivalente. 

De même, en cas de dépassement de la limitation d’âge d’uŶ aǇaŶt dƌoit « eŶfaŶt », daŶs uŶe garantie 

individuelle (27 ans révolus dans les garanties Protec'Ter, et 26 ans révolus dans les autres garanties 

individuelles), il sera proposé à l’aǇaŶt dƌoit de ĐhaŶgeƌ de gaƌaŶtie, et de basculer vers une nouvelle garantie 

équivalente. 

Pouƌ Đes deuǆ situatioŶs, si auĐuŶe ƌĠpoŶse Ŷ’est appoƌtĠe paƌ l’adhĠƌeŶt ou l’aǇaŶt dƌoit à la Mutuelle dans un 

délai de trois mois, il pourra être radié. 

Décès : 

EŶ Đas de dĠĐğs de l’adhĠƌeŶt pƌiŶĐipal, il seƌa proposé à ou aux ayants droit de devenir adhérent principal du 

contrat, ou de changer de garantie pour basculer vers une nouvelle garantie équivalente. 

Si auĐuŶe ƌĠpoŶse Ŷ’est appoƌtĠe paƌ le ou les ayants droits à la Mutuelle dans un délai de trois mois, ils 

pourront être radiés. 

 

Article 16 - Exclusion 

Peuvent être exclus les membres qui auraient causé volontairement aux intérêts de la Mutuelle un préjudice 

dûment constaté.  

Le ŵeŵďƌe doŶt l’eǆĐlusioŶ est pƌoposĠe pouƌ Đe ŵotif est convoqué devant le Président du Conseil 

d’AdŵiŶistƌatioŶ, ou son représentant, par lettre recommandée avec accusé de réception pour être entendu 

suƌ les faits Ƌui lui soŶt ƌepƌoĐhĠs. S’il Ŷe se pƌĠseŶte pas au jouƌ iŶdiƋuĠ, soŶ eǆĐlusioŶ peut ġtƌe pƌoŶoŶĐĠe 
paƌ le CoŶseil d’AdŵiŶistƌation. Le PƌĠsideŶt du CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ, ou soŶ ƌepƌĠseŶtaŶt, pƌĠseŶte uŶ 
ƌappoƌt de situatioŶ devaŶt le CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ Ƌui peut pƌoposeƌ l’eǆĐlusioŶ de Đes ŵeŵďƌes.  
 

Article 17 - CoŶséƋueŶce de la déŵissioŶ, de la radiatioŶ et de l’exclusion 

La démission, la ƌadiatioŶ et l’eǆĐlusioŶ Ŷe doŶŶeŶt pas dƌoit au ƌeŵďouƌseŵeŶt des ĐotisatioŶs veƌsĠes.  

AuĐuŶe pƌestatioŶ Ŷe peut ġtƌe seƌvie apƌğs la date d’effet de la dĠŵissioŶ Ŷi apƌğs la dĠĐisioŶ de ƌadiatioŶ ou 
d’eǆĐlusioŶ, sauf Đelles pouƌ lesƋuelles les ĐoŶditioŶs d’ouveƌtuƌe du dƌoit ĠtaieŶt aŶtĠƌieuƌeŵeŶt ƌĠuŶies.  
 

Article 18 – Contrats responsables 

La mutuelle applique le contenu des Contrats Responsables tels que définis par la réglementation en vigueur 

(article 22 de ce règlement). 

Elle s’eŶgage à ĐoŵŵuŶiƋueƌ les fƌais de gestioŶ et d’aĐƋuisitioŶ Đoŵŵe le stipule l’aƌƌġtĠ du ϭ7 avƌil ϮϬϭϮ. Elle 
satisfait ainsi les obligations fiscales et sociales. 

 

 

CHAPITRE 5 
OBLIGATION DE LA MUTUELLE ENVERS SES ADHERENTS 

 

Section I 

Prestations accordées par la Mutuelle 

 

Article 19 

Les prestations de la mutuelle sont définies par rapport à la règlementation fixée par le régime obligatoire de 

Sécurité sociale. En cas de modification de la règlementation du régime obligatoire, la mutuelle peut être 

contrainte d’ajusteƌ la dĠfiŶitioŶ des pƌestatioŶs et/ou des ĐotisatioŶs eŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe saŶs Ƌue Đela ĐoŶstitue 
une remise en cause du contrat.  

Ces ŵodifiĐatioŶs soŶt appliĐaďles de pleiŶ dƌoit dğs Ƌu’elles oŶt ĠtĠ ŶotifiĠes auǆ adhĠƌeŶts daŶs les 
conditions suivantes : par courrier, par le journal AMI MUTUALISTE ou par VIVA.  
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Les prestations accordées par la Mutuelle dans le domaine de la maladie et de la chirurgie sont réparties en 

options, dont le détail est fourni en annexe.  

La Mutuelle prend en charge dans toutes ces options, la base de remboursement de la Sécurité sociale (BRSS) 

sauf exception :  

 Le forfait journalier pour maladie et chirurgie suivant les options,  

 Différentes prestations, en supplément du ticket modérateur ou non prises en charges par les Régimes 

Oďligatoiƌes, soŶt attƌiďuĠes sous foƌŵe de foƌfait ou de dĠpasseŵeŶt suivaŶt l’optioŶ sousĐƌite paƌ 
l’adhĠƌeŶt.  

Les prestations de la mutuelle ont un caractère indemnitaire. La mutuelle est subrogée dans les droits et 

actions du membre participaŶt, du ďĠŶĠfiĐiaiƌe ou de l’aǇaŶt dƌoit, ĐoŶtƌe les tieƌs ƌespoŶsaďles.  
 

Article 20 

Les ŵeŵďƌes paƌtiĐipaŶts, ;à l’eǆĐeptioŶ de Đeuǆ ƌelevaŶt de la CMU, Ƌui ďĠŶĠfiĐiaieŶt de la lĠgislatioŶ eŶ 
vigueur) ont droit, en cas de maladie ou de blessure sauf lorsƋu’elles ƌelğveŶt de la lĠgislatioŶ suƌ les aĐĐideŶts 
de tƌavail, de la ƌoute, d’aĐtivitĠs spoƌtives, de sĐolaƌitĠ, et les ŵaladies professionnelles, (dans ces conditions 

le ŵeŵďƌe paƌtiĐipaŶt s’eŶgage à iŶfoƌŵeƌ la ŵutuelle dğs Ƌue les fƌais pouƌ lesƋuels le remboursement est 

deŵaŶdĠ soŶt liĠs à la ƌespoŶsaďilitĠ d’uŶ tieƌsͿ  
 

a) Au remboursement des frais médicaux (consultations, visites ordinaires ou de spécialistes, de nuit et de 

dimanche, médicalement justifiées), sur la base de remboursement de la Sécurité sociale (BRSS), dans la 

limite des frais réellement supportés par le membre participant.  

 

b) Au remboursement des soins dentaires sur les bases ci-dessous :  

100 % au maximum du ticket modérateur laissé à la charge des assurés sociaux par le Régime Obligatoire 

dans la limite des frais réellement supportés par le membre participant, plus une somme forfaitaire en 

ŵatiğƌe de pƌothğse, le ŵoŶtaŶt eŶ ĠtaŶt fiǆĠ paƌ l’optioŶ sousĐƌite.  
 

c) Pour tous les médicaments prescrits sur ordonnance par médecin, à l’eǆĐlusioŶ des pƌoduits, appaƌeils et 
aĐĐessoiƌes ŶoŶ ƌeŵďouƌsĠs paƌ le RĠgiŵe Oďligatoiƌe, ŵġŵe s’ils ont été prescrits par un médecin, au 

remboursement sur la base du remboursement de la Sécurité sociale (BRSS), dans la limite des frais 

réellement supportés par le membre participant. 

 

d) La mutuelle ne prend pas en charge les médicaments dont le taux de prise en charge par le Régime 

Obligatoire est inférieur à 35 % sauf pour les contrats qui le prévoient. Pour le vaccin anti-grippe 

non pris en charge paƌ la SĠĐuƌitĠ soĐiale, pƌise eŶ Đhaƌge à ϭϬϬ %, seloŶ l’optioŶ sousĐƌite, pƌise 
en charge de 2 prestations préventions prévues par le décret « contrat responsable ».  

 

e) Au veƌseŵeŶt d’uŶe alloĐatioŶ Ġgale au ŵoŶtaŶt du foƌfait hospitalieƌ eŶ Đas d’hospitalisation 

dans les établissements MCO, SSR et psychiatrique  

 

f) Au veƌseŵeŶt d’uŶe alloĐatioŶ ĐouvƌaŶt les fƌais de lit d’aĐĐoŵpagŶaŶt pouƌ toute hospitalisatioŶ 
médicale ou chirurgicale pour les enfants de moins de 15 ans, selon les modalités du contrat. 

 

g) Au remboursement des appareils orthopédiques, bandages, optique médicale, sur la base du 

remboursement de la Sécurité sociale (BRSS) laissé à la charge des assurés sociaux par le Régime Obligatoire 

plus uŶ foƌfait optiƋue dĠteƌŵiŶĠ paƌ l’optioŶ sousĐƌite.  

 

h) A uŶ foƌfait, pouƌ les leŶtilles ƌeŵďouƌsĠes ou ŶoŶ paƌ la SĠĐuƌitĠ soĐiale, dĠteƌŵiŶĠ paƌ l’optioŶ sousĐƌite.  
 

i) UŶ foƌfait pouƌ l’aĐhat de pƌothğse Đapillaiƌe ĐoŶsĠĐutif à uŶe ĐhiŵiothĠƌapie, eŶ foŶĐtioŶ de l’optioŶ 
souscrite.  

 

j) A un forfait pouƌ les pƌothğses ŵaŵŵaiƌes daŶs le Đas du ĐaŶĐeƌ du seiŶ, eŶ foŶĐtioŶ de l’optioŶ sousĐƌite.  
 

k) Au remboursement des examens et traiteŵeŶts d’ĠleĐtƌoƌadiologie, sur la base du remboursement de la 

Sécurité sociale (BRSS) laissé à la charge des assurés sociaux par le Régime Obligatoire dans la limite des frais 

réellement supportés par le membre participant.  
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l) Au remboursement des analyses : sur la base du remboursement de la Sécurité sociale (BRSS) du ticket 

modérateur laissé à la charge des assurés sociaux par la Sécurité sociale dans la limite des frais réellement 

supportés par le membre participant.  

 

m) Pour les cures thermales et à un forfait (honoraires médicaux et établissement thermal) déterminé par 

l’optioŶ sousĐƌite.  
 

n) Pour les séjours eŶ ŵaisoŶs d’eŶfaŶts à ĐaƌaĐtğƌe saŶitaire spécialisé et permanent, sur la base du 

ƌeŵďouƌseŵeŶt de la SĠĐuƌitĠ soĐiale ;BRSSͿ peŶdaŶt uŶe duƌĠe ŵaǆiŵuŵ d’uŶ ŵois pouƌ les assuƌĠs 
soĐiauǆ, seloŶ l’optioŶ sousĐƌite.  

 

Toutes ces prestations seront calculées en fonction des tarifs opposables du Régime Obligatoire. 

 

Article 21 

La Mutuelle verse les prestations définies dans le cadre de la Couverture Maladie Universelle et aux conditions 

prévues par celle-Đi auǆ adhĠƌeŶts Ƌui l’auƌaieŶt Đhoisie comme gestionnaire du Régime Complémentaire. 

 

Article 22  

NON PRISE EN CHARGE 

La mutuelle ne prend pas en charge :  

 La paƌtiĐipatioŶ foƌfaitaiƌe pƌĠvue à l’aƌtiĐle L.ϯϮϮ-2 du Code de la Sécurité sociale sur les actes et 

consultations médicales. 

 La franchise forfaitaire annuelle applicable sur les médicaments, les actes effectués par les 

auǆiliaiƌes ŵĠdiĐauǆ sauf daŶs le Đadƌe d’uŶe hospitalisatioŶ, les tƌaŶspoƌts eŶ vĠhiĐule saŶitaiƌe, à 
l’eǆĐeptioŶ des tƌaŶspoƌts d’uƌgeŶĐe.  

 Les majorations de participation prévue à l’aƌtiĐle L.ϭϲϮ-5-3 du code de la Sécurité sociale pour les 

assuƌĠs et les aǇaŶts dƌoit Ŷ’aǇaŶt pas Đhoisi de ŵĠdeĐiŶ tƌaitaŶt ou ĐoŶsultaŶt uŶ autƌe ŵĠdeĐiŶ 
sans prescription de leur médecin traitant dans des cas autres que ceux autorisés par la loi, les 

règlements ou les conventions médicales.  

 Les dĠpasseŵeŶts d’hoŶoƌaiƌes des ŵĠdeĐiŶs dğs Ƌue les patieŶts les ĐoŶsulteŶt saŶs pƌesĐƌiptioŶ 
pƌĠalaďle de leuƌ ŵĠdeĐiŶ tƌaitaŶt et Ŷe ƌelğveŶt pas d’uŶ pƌotoĐole de soiŶs ou d’uŶe situatioŶ 
exceptionnelle telle Ƌu’autoƌisĠe paƌ le lĠgislateuƌ et les ĐoŶveŶtioŶs ŵĠdiĐales, Ǉ Đoŵpƌis eŶ 
foŶĐtioŶ de l’optioŶ sousĐƌite ;sauf l’optioŶ de ĐooƌdiŶatioŶͿ.  

 La ŵajoƌatioŶ de paƌtiĐipatioŶ pƌĠvue à l’aƌtiĐle L.ϭϲϭ-36-2 du code de la Sécurité sociale pour les 

actes et pƌestatioŶs pouƌ lesƋuels le patieŶt Ŷ’a pas aĐĐoƌdĠ l’aĐĐğs à soŶ dossieƌ ŵĠdiĐal 
personnel.  

 

 

Article 23 

Montant du remboursement : 

 

aͿ HoŶoƌaiƌes du ĐhiƌuƌgieŶ, de l’aŶesthĠsiste et de l’assistaŶt, à une somme égale à la différence entre le 

remboursement du Régime Obligatoire et son tarif conventionné,  

 

b) Forfait opératoire, examen radiologique et de laboratoire, à une somme égale à la différence entre le 

remboursement du Régime Obligatoire et son tarif conventionné,  

 

c) La pharmacie extra usuelle : le règlement de la fourniture sur ordonnance des produits pharmaceutiques 

remboursables par le Régime Obligatoire est égal à la différence entre le remboursement du Régime 

Oďligatoiƌe et le ŵoŶtaŶt total de l’oƌdoŶŶaŶĐe. 

 

Article 24 

Le remboursement des dépenses de maladie par la Mutuelle ne peut être supérieur au montant des frais 

ƌestaŶt à la Đhaƌge effeĐtive de l’adhĠƌeŶt et apƌğs tout autƌe ƌeŵďouƌseŵeŶt. 
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Article 25 :  

Selon la nature des contrats souscrits, MUTAMI intervient également dans le domaine natalité/obsèques. Ces 

gaƌaŶties, ŶoŶ viagğƌes, soŶt ĐoŶĐlues pouƌ uŶe duƌĠe d’uŶ aŶ. 
MUTAMI Ŷ’est pas liĠe au-delà de l’aŶŶĠe eŶ Đouƌs. Toutefois, seule l’asseŵďlĠe gĠŶĠƌale, paƌ dĠĐisioŶ 
spĠĐiale, peut ĐoŶtiŶueƌ à pƌoposeƌ Đes pƌestatioŶs l’aŶŶĠe suivaŶte. 

 

Article 26 

L’adhĠsioŶ à la Mutuelle est aŶŶuelle. L’eŶgageŵeŶt du ŵutualiste daŶs uŶe optioŶ spĠĐifiƋue s’eŶteŶd pouƌ 
l’aŶŶĠe Đivile, ƌeŶouvelĠ paƌ taĐite ƌeĐoŶduĐtioŶ.  

 

CHAPITRE 6 
DISPOSITIONS DIVERSES 

 

Article 27 -Réclamations 

Les adhérents de la Mutuelle ont la possibilité de contacter le service des réclamations pour apporter une 

réponse à toute réclamation relative à l'application du présent régime. Les réclamations doivent être 

adressées :  

- Par courrier à l'adresse suivante : MUTAMI service Réclamations 70 boulevard Matabiau BP 7051 

31069 TOULOUSE cedex 7 

- Ou par mail à l'adresse reclamations@mutami.fr  

 

Un accusé réception sera établi dans les 10 jours ouvrés à compter de la date de réception de la réclamation. 

Une réponse sera faite sous deux mois à compter de la date de réception de la réclamation. 

 

Article 28 - Médiation de la consommation 

Si le litige entre un adhérent et la Mutuelle perdure, suite à une irrésolution par voie de réclamation(s), ou à 

défaut de réponse de la Mutuelle dans le délai de deux mois à une réclamation écrite, cet adhérent peut saisir 

le Médiateur de la consommation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française : 

- Soit par courrier à l'adresse suivante :  

Monsieur le Médiateur de la consommation de la Mutualité Française (FNMF) 

255 rue Vaugirard 75719 PARIS cedex 15 

- Soit par l'adresse mail : mediation@mutualite.fr 

- Soit directement par le formulaire figurant sur le site internet du Médiateur : https://www.mediateur-

mutualite.fr/ 

 

Ce recours ne peut être exercé si une action contentieuse a déjà été engagée. 

 

Article 29 – Définitions générales des prestations 

Chaque adhérent reçoit une information spécifique relative aux conditions particulières de son contrat. 

 

 

Article 30 - Autorité de Contrôle 

Les garanties proposées par la Mutuelle sont régies par le Code de la Mutualité, disposition du Livre II.  

L’autoƌitĠ ĐhaƌgĠe du ĐoŶtƌôle de la Mutuelle est l’AutoƌitĠ de CoŶtƌôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) 
située : 

4 Place de Budapest 

CS 92459 

75436 PARIS CEDEX 09 

 

Article 31 – LCB-FT 

 

L’atteŶtioŶ de l’adhĠƌeŶt est attiƌĠe suƌ le fait Ƌue la Mutuelle se ƌĠseƌve le dƌoit de lui deŵaŶdeƌ toutes 
informations et/ou tous docuŵeŶts Ƌu’elle juge ŶĠĐessaiƌes pouƌ l’eǆeƌĐiĐe de ses oďligatioŶs lĠgales et 
réglementaires dans le cadre de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme 

mailto:reclamations@mutami.fr
https://www.mediateur-mutualite.fr/
https://www.mediateur-mutualite.fr/
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;ŶotaŵŵeŶt les dispositioŶs pƌĠvues paƌ l’oƌdoŶŶaŶĐe ϮϬϬϵ-104 codifiées aux articles L561-1 du code 

ŵoŶĠtaiƌe et fiŶaŶĐieƌ, ĐoŵplĠtĠes paƌ ses teǆtes ƌĠgleŵeŶtaiƌes d’appliĐatioŶͿ. 
 

Article 32 – Loi applicable : 

 

La loi applicable au Règlement est la loi Française, même si le risque est situé hors de France. Les prestations 

rĠglĠes soŶt Đelles ĠŵaŶaŶt de soiŶs dĠlivƌĠs suƌ le teƌƌitoiƌe ŶatioŶal. Pouƌ les soiŶs à l’ĠtƌaŶgeƌ, ils doiveŶt 
ġtƌe oďligatoiƌeŵeŶt pƌis eŶ Đhaƌge paƌ l’oƌgaŶisŵe oďligatoiƌe du ŵeŵďƌe paƌtiĐipaŶt ou de ses aǇaŶts dƌoit 
pour donner lieu à un remboursement complémentaire par la Mutuelle. 

 

Article 33 – Règlement Général sur la Protection des Données : 

 

DaŶs le Đadƌe de l’eǆĠĐutioŶ du pƌĠseŶt ƌğgleŵeŶt ŵutualiste, aiŶsi Ƌue pouƌ l’oƌgaŶisatioŶ de la vie 
institutionnelle de la Mutuelle réglementée par les dispositions statutaires de cette dernière, les données à 

ĐaƌaĐtğƌe peƌsoŶŶel feƌoŶt l’oďjet d’uŶ traitement au sens du et conformément au Règlement européen 

2016/679 du 27 avril 2016. 

Il est ƌappelĠ Ƌue l’eŶseŵďle des iŶfoƌŵatioŶs tƌaŶsŵises paƌ l’adhĠƌeŶt, de même que celles recueillies 

ultérieurement auprès de ses ayants droit sont nécessaires à la gestion des garanties prévues au contrat ainsi 

Ƌu’à l’eǆĠĐutioŶ des dispositioŶs statutaiƌes auǆ fiŶs d’oƌgaŶiseƌ la vie institutionnelle de la Mutuelle. 

Elles foŶt doŶĐ l’oďjet d’uŶ tƌaiteŵeŶt destiŶĠ à la prospection des adhérents potentiels, à la préparation et la 

gestion des adhésions (en paƌtiĐulieƌ l’Ġtude des ďesoiŶs des adhĠƌeŶts et pƌospeĐts, l’appƌĠĐiatioŶ puis la 
surveillance du risque, la tarification, l’ĠŵissioŶ des ĐoŶtƌats et documents comptables, les encaissements des 

cotisations, la gestion du contentieux, ou à des fins statistiques.  

Elles peuvent également être utilisées :  

i) pour répondre aux intérêts légitimes de la Mutuelle et notamment, la protection et le développement de ses 

aĐtivitĠs, l’aŵĠlioƌatioŶ de ses produits et des services offerts aux adhérents, la recherche de nouveaux 

produits et de nouveaux adhérents, la lutte contre la fraude et  

ii) pour satisfaire des obligations légales et règlementaires et notamment la lutte contre le blanchiment et le 

financement du terrorisme, les déclarations et prélèvements obligatoires auprès et au profit des autorités 

administratives, fiscales et publiques, comme les déclarations et prélèvements fiscaux et sociaux. 

Les données ainsi recueillies permettent, ĠgaleŵeŶt, à la Mutuelle de pƌoposeƌ à l’adhĠƌeŶt des garanties 

autres adaptées au regard de son profil (notamment de son âge, situation familiale, situation professionnelle, 

Ŷiveau de ƌeveŶu, etĐ…Ϳ notamment dans le cadre de son devoir de conseil. 

Les destinataires des données sont les services de la Mutuelle en charge des opérations de prospection, 

préparation et suivi des adhésions et des prestations, les organismes de sécurité sociale, administratifs et 

judiciaires définis par la loi et oƌgaŶe de ĐoŶtƌôle de la Mutuelle, tel Ƌue l’ACPR. Les doŶŶĠes pouƌƌoŶt faiƌe 
l’oďjet d’uŶ sous-traitement organisé par contrat assurant la confidentialité et la sécurité des données ainsi que 

leur traitement conformément aux instructions de la Mutuelle et dans le respect des dispositions de la loi du 6 

janvier 1978 et du Règlement Européen 2016/679 du 27 avril relatif à la protection des personnes physiques à 

l’Ġgaƌd du tƌaiteŵeŶt des doŶŶĠes à ĐaƌaĐtğƌe peƌsoŶŶel et à la libre circulation de ces données. Les 

destinataires pourront également être, en dehors de la Mutuelle, les assureurs en inclusion, les sous-traitants, 

les réassureurs, les administrations pour les déclarations et prélèvements sociaux et fiscaux.  

Toutes ces données sont conservées pendant une durée limitée, déterminée en fonction de la finalité du 

ƌeĐueil et du tƌaiteŵeŶt des doŶŶĠes. AiŶsi les doŶŶĠes utilisĠes à des fiŶs de pƌospeĐtioŶ et d’iŶfoƌŵatioŶ 
commerciale sont conservées pendant une durée de tƌois aŶs apƌğs le deƌŶieƌ ĐoŶtaĐt à l’iŶitiative du 
prospect/adhérent ou la fin de la relation contractuelle. Les données nécessaires à la gestion du contrat sont 

ĐoŶseƌvĠes peŶdaŶt toute la duƌĠe d’affiliatioŶ/adhĠsioŶ et jusƋu’à eǆpiƌatioŶ des dĠlais de prescriptions 

lĠgales ƌelatives auǆ gaƌaŶties pƌĠvues Đhoisies paƌ l’adhĠƌeŶt ;se ƌepoƌteƌ à l’aƌtiĐle «prescription». Il est 

ĠgaleŵeŶt pƌĠĐisĠ Ƌu’eŶ Đas de ĐoŶtestatioŶs, ĐoŶteŶtieuǆ la duƌĠe de ĐoŶseƌvatioŶ de doŶŶĠes seƌa 
susĐeptiďle d’ġtƌe alloŶgĠe.). 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt à la ƌğgleŵeŶtatioŶ, l’adhĠƌeŶt et ses aǇaŶts dƌoit disposeŶt d’uŶ dƌoit d’aĐĐğs, de ƌeĐtifiĐatioŶ, 
d’effaĐeŵeŶt, d’oppositioŶ et de poƌtaďilitĠ ;ƌestitutioŶ ou tƌaŶsfeƌtͿ ƋuaŶt auǆ doŶŶĠes les ĐoŶĐeƌŶaŶt. Ils 
peuveŶt, à Đette fiŶ, s’adƌesser à Monsieur Florian CAMILLERI, 146A avenue de Toulon 13010 Marseille, ou par 

ŵail à DPO.UGM@soliŵut.fƌ. Le dĠlai de ƌĠpoŶse de la Mutuelle est d’uŶ ŵois à Đoŵpteƌ de la ƌĠĐeptioŶ de la 
demande. 

DaŶs l’hǇpothğse où l’adhĠƌeŶt ou soŶ/ses aǇaŶt dƌoits, souhaiteŶt faiƌe valoiƌ leuƌ dƌoit d’oppositioŶ et où les 
doŶŶĠes visĠes seƌaieŶt ŶĠĐessaiƌes à l’eǆĠĐutioŶ du ĐoŶtƌat et des gaƌaŶties attaĐhĠes, la Mutuelle ƌappelleƌa 
paƌ lettƌe ƌeĐoŵŵaŶdĠe aveĐ aĐĐusĠ de ƌĠĐeptioŶ les ĐoŶsĠƋueŶĐes de Đe Ƌue l’eǆeƌĐiĐe de ce droit peut 

iŶduiƌe, uŶe diffiĐultĠ, voiƌe uŶe iŵpossiďilitĠ, d’eǆĠĐuteƌ les dispositioŶs du ĐoŶtƌat, voiƌe les statuts de la 
Mutuelle. 
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L’adhĠƌeŶt pouƌƌa, le Đas ĠĐhĠaŶt, iŶtƌoduiƌe uŶe ƌĠĐlaŵatioŶ aupƌğs de la CoŵŵissioŶ ŶatioŶale de 
l’iŶfoƌŵatiƋue et des libertés (CNIL).  

De plus, eŶ appliĐatioŶ de l’aƌtiĐle LϮϮϯ-1 et suivants du code de la consommation, nous vous rappelons que si 

le ŵeŵďƌe paƌtiĐipaŶt ou ses aǇaŶts dƌoit Ƌui Ŷe souhaite pas faiƌe l’oďjet de pƌospeĐtioŶ ĐoŵŵeƌĐiale paƌ voie 
téléphonique, pouƌƌa gƌatuiteŵeŶt s’iŶsĐƌiƌe suƌ uŶe liste d’oppositioŶ au dĠŵaƌĐhage tĠlĠphoŶiƋue eŶ 
adressant un courrier à la société OPPOSETEL, Service Bloctel, 6 rue Nicolas Siret, 10 000 Troyes, ou sur le site 

www.bloctel.gouv.fr.  

Il pouƌƌa ĠgaleŵeŶt s’opposeƌ à tout dĠŵaƌĐhage ĐoŵŵeƌĐial de la paƌt de la Mutuelle eŶ faisaŶt la deŵaŶde 
auprès du Service Administratif. 

http://www.bloctel.gouv.fr/
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Objet :  

UŶ ƌğgleŵeŶt iŶtĠƌieuƌ Ġtaďli paƌ le CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ et appƌouvĠ paƌ l’AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale dĠteƌŵiŶe les 
conditioŶs d’appliĐatioŶ des statuts. 

Tous les adhĠƌeŶts soŶt teŶus de s’Ǉ ĐoŶfoƌŵeƌ au ŵġŵe titƌe Ƌu’auǆ statuts et Ƌu’au ƌğgleŵeŶt ŵutualiste. Le CoŶseil 
d’AdŵiŶistƌatioŶ peut appoƌteƌ au ƌğgleŵeŶt des ŵodifiĐatioŶs Ƌui s’appliƋueŶt iŵŵĠdiateŵeŶt : celles-ci sont présentées 

pour ratification à la plus prochaine Assemblée Générale. 

 

CHAPITRE 1er 

ADMISSION – CONDITIONS D’ADHESION 
 

Article premier 

Toute personne qui désire faire partie de la Mutuelle à titre de membre participant ou honoraire devra remplir 

les ĐoŶditioŶs pƌĠvues à l’aƌtiĐle 5 des statuts. 
L’adhĠsioŶ pƌeŶdƌa effet à Đoŵpteƌ de la date d’aƌƌivĠe daŶs les seƌviĐes du ďulletiŶ d’adhĠsioŶ.  
Dans le cas des adhésions à distance, les règles applicables sont mentionnées à l'article L.221-18 du Code de la 

Mutualité.  

Le paieŵeŶt des pƌestatioŶs Ŷe peut pƌeŶdƌe effet Ƌu’à Đoŵpteƌ de la date d’adhĠsioŶ. Tout ŵois eŶtaŵĠ est 
dû. 

EŶ sigŶaŶt soŶ ďulletiŶ d’adhĠsioŶ, le postulaŶt s’eŶgage, pour lui-même et sa famille, à respecter les Statuts, le 

Règlement Mutualiste et le Règlement Intérieur de la Mutuelle, à se soumettre à toutes les obligations à sa 

charge en découlant.  

Il autorise la Mutuelle à percevoir les cotisations par prélèvement automatique ou par chèque bancaire ou 

postal. 

 

Article 2 

La Mutuelle se compose de : 

- Membres participants, personnes physiques,  répartis en sections locales de vote  dont la liste est 

définie par le Conseil d'Administration 

- Membres honoraires représentants des personnes physiques, des personnes morales ayant souscrit 

des contrats collectifs et les représentants des salariés de ces personnes morales. 

Les assemblées de sections locales de vote sont coŶvoƋuĠes paƌ l’iŶteƌŵĠdiaiƌe des jouƌŶauǆ « l’AMI 
MUTUALISTE » et « VIVA » ou par tout moyen à convenance, et élisent leurs délégués titulaires par un vote à 

main levée, à la majorité simple. 

Les délégués sont élus pour deux ans. 

Les ĐaŶdidats ŶoŶ Ġlus daŶs la seĐtioŶ ĐoŶstitueŶt les dĠlĠguĠs supplĠaŶts. L’oƌdƌe de suppléance est fixé par 

nombre décroissant de voix obtenues et à égalité au plus jeune. 

 

DaŶs la liŵite des ĐoŶtiŶgeŶĐes teĐhŶiƋues de l’AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale, les dĠlĠguĠs supplĠaŶts peuveŶt 
paƌtiĐipeƌ auǆ tƌavauǆ de l’asseŵďlĠe gĠŶĠƌale aveĐ voiǆ ĐoŶsultative. Dans ces conditions, ils prennent le titre 

d’auditeuƌ, ;tƌiĐeͿ. 

 

 

Article 3    (réservé) 

 

 

Article 4 

Une demande de renseignements est adressée chaque année aux parents de bénéficiaires continuant leurs 

études ou en apprentissage au-delà de 16 ans. Si, dans un délai de trois mois les justifications demandées ne 

sont pas parvenues au bureau administratif, le bénéficiaire en cause pourra être radié. 
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CHAPITRE 2 
ADMINISTRATION 

 
Article 5 

DaŶs le Đadƌe de l’aƌtiĐle ϯ3 des Statuts, la Mutuelle est administrée par un Conseil d’AdŵiŶistƌatioŶ élu à 

ďulletiŶs seĐƌets paƌ l’AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale.  
 

 

Article 6 

Les Administrateurs sont chargés de veiller à la bonne marche de la Mutuelle, de renseigner les adhérents, de 

transmettre au Conseil leurs réclamations et de les discuter. 

Ils participent au bon déroulement des Assemblée Générales. 

 

Le ĐoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ doŶŶe dĠlĠgatioŶ au pƌĠsideŶt pouƌ la gestioŶ du peƌsoŶŶel : embauche, 

application de la convention collective, horaires, licenciement, règlement intérieur de l’eŶtƌepƌise etĐ…et il 
autorise le président à déléguer sous son contrôle une partie ou la totalité de sa délégation au directeur (trice) 

de la Mutuelle. 

 

 

Article 7 

Des adhérents ayant rendu des services reconnus suffisants par le Conseil d’AdŵiŶistƌatioŶ peuvent recevoir le 

titre honorifique de « Meŵďƌe d’HoŶŶeuƌ » au titƌe des foŶĐtioŶs Ƌu’ils oŶt oĐĐupĠes. Ces ŶoŵiŶatioŶs oŶt lieu 
en Assemblée Générale. 

CHAPITRE 3 
REUNIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET DU BUREAU 

 
 

Article 8 - RéuŶioŶ du CoŶseil d’AdŵiŶistration :  

Le CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ se ƌĠuŶit suƌ ĐoŶvoĐatioŶ du pƌĠsideŶt.  
 

Le pƌĠsideŶt Ġtaďlit l’oƌdƌe du jouƌ du CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ et le joiŶt à la ĐoŶvoĐatioŶ Ƌui doit ġtƌe eŶvoǇĠe 
auǆ ŵeŵďƌes du CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ, par voie postale ou par mail, au moins 5 jours avant la date de 

ƌĠuŶioŶ, sauf eŶ Đas d’uƌgeŶĐe. 
 

Les administrateurs, aiŶsi Ƌue toute peƌsoŶŶe appelĠe à assisteƌ auǆ ƌĠuŶioŶs du CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ, sont 

tenus à la confidentialité des informations données. 

 

Le Dirigeant Opérationnel et les cadres de direction peuvent participer aux réunions du Conseil 

d’AdŵiŶistƌatioŶ aveĐ voiǆ ĐoŶsultative.  
 

ChaƋue ƌĠuŶioŶ du CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ fait l’oďjet d’uŶ Đoŵpte ƌeŶdu, appƌouvĠ loƌs des sĠaŶĐes 
suivantes.  

 

 

Article 9 – Réunion du Bureau 

Le Bureau se réunit sur convocation du président du CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ Ƌui Ġtaďlit l’oƌdƌe du jouƌ.  
 

Les ŵeŵďƌes du Buƌeau, aiŶsi Ƌue toute peƌsoŶŶe appelĠe à assisteƌ auǆ ƌĠuŶioŶs du CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ, 
sont tenus à la confidentialité des informations données. 

 

Le directeur et cadres de direction peuvent participer aux réunions du Bureau avec voix consultative.  

 

ChaƋue ƌĠuŶioŶ du Buƌeau fait l’oďjet d’uŶ Đoŵpte ƌeŶdu, appƌouvĠ loƌs des sĠaŶĐes suivaŶtes.  
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CHAPITRE 4 
ASSEMBLEE GENERALE 

 
Article 10 

Lors de chaque Assemblée, le Président suit l’oƌdƌe du jouƌ Ƌu’il a Ġtaďli. 
 

Une proposition soutenue par le quart au moins des membres devra être portée à la connaissance du président 

uŶ ŵois au ŵoiŶs avaŶt l’AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale, afin que celui-Đi puisse la poƌteƌ à l’oƌdƌe du jouƌ.  
 

Toute pƌopositioŶ Ƌui Ŷ’est pas poƌtĠe à l’oƌdƌe du jouƌ Ŷe peut ġtƌe ŵise eŶ disĐussioŶ. 
 

Article 11 

Seuls les membres délégués ont le droit de vote. Chaque délégué élu dispose d'une voix à l'Assemblée 

Générale. 

 

Article 12 

A chaque Assemblée Générale, le Président fait approuver le procès-verbal de la précédente Assemblée 

Générale. 

 

 

Article 13 

Le Président accorde la parole à tout délégué qui la demande : il a le droit de la retirer à ceux qui sortiraient du 

sujet iŶsĐƌit à l’oƌdƌe du jouƌ ou Ƌui pƌoŶoŶĐeƌaieŶt des paƌoles susĐeptiďles de tƌouďleƌ l’oƌdƌe de l’AsseŵďlĠe. 
 

Tout délégué qui trouble le cours des sĠaŶĐes est teŶu de Ƌuitteƌ l’AsseŵďlĠe. 
 

Article 14 

Le dĠlĠguĠ eŵpġĐhĠ d’assisteƌ à l’Asseŵďlée Générale est remplacé dans ses fonctions par un autre délégué de 

sa section. Un délégué ne peut être porteur de plus de 3 pouvoirs. 

 

CHAPITRE 5 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

Article 15 

Tout dĠlĠguĠ à l’AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale, remplissant les conditions prévues à l’AƌtiĐle ϯϯ des Statuts, qui 

dĠsiƌeƌait pƌĠseŶteƌ sa ĐaŶdidatuƌe loƌs de l’ĠleĐtioŶ des ŵeŵďƌes du CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ devƌa eŶ 
adresser la demande par lettre au Président, au plus tard 30 jours avaŶt l’AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale. Le CoŶseil 
d’AdŵiŶistƌatioŶ est Ġlu à ďulletiŶ seĐƌet paƌ l’AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale. 
 

Article 16 

Le CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ Ġlit paƌŵi ses ŵeŵďƌes uŶ ďuƌeau ĐoŵposĠ de  
- un président, 

- deux vice-présidents, 

- un secrétaire général, un secrétaire général adjoint, 

- un trésorier, un trésorier adjoint, 

- et le cas échéant, deux membres. 

 

Article 17 

Le CoŶseil d’AdŵiŶistƌatioŶ peut ĐƌĠeƌ des ĐoŵŵissioŶs. 

 

Article 18 – CoŵŵissioŶ d’ActioŶ Sociale 

Il est iŶstituĠ des CoŵŵissioŶs d’AĐtioŶ SoĐiale par territoires géographiques définis par le Conseil 

d’adŵiŶistƌatioŶ. 
Elles sont composées de membres du Conseil d'Administration, de délégués à l’AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale, de 
ŵeŵďƌes paƌtiĐipaŶts, de peƌsoŶŶel de DiƌeĐtioŶ, de salaƌiĠ eŶ Đhaƌge du soĐial, s’il Ǉ a lieu. 
Ces commissions se réunissent autant que nécessaire et sont présidées par le Président du Conseil 

d'Administration ou son délégué. 
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Le ďudget gloďal d’aide soĐiale attƌiďuĠ peut ƌepƌĠseŶteƌ Ϭ,Ϯ % des ĐotisatioŶs eŶĐaissĠes. AfiŶ de ďĠŶĠfiĐieƌ 
des aides Ƌui pouƌƌaieŶt ġtƌe aĐĐoƌdĠes, l’adhĠƌeŶt doit avoir un an de présence à la mutuelle au moment de la 

demande et satisfaire à des critères sociaux et de revenus. 

Les CoŵŵissioŶs d’AĐtioŶ SoĐiale de teƌƌitoiƌes ĠtaďlisseŶt uŶ ƌappoƌt d’aĐtivitĠ. 
Ce deƌŶieƌ fait l’oďjet d’uŶe pƌĠseŶtatioŶ à l’AsseŵďlĠe Générale de la mutuelle pour approbation. 

 

Article 19  

A l’iŶitiative du ĐoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ et ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ aƌtiĐles 7Ϭ et 7ϭ des statuts, il peut être 

constitué des Comités territoriaux pouƌ faĐiliteƌ l’eǆpƌessioŶ  de la mutuelle et renforcer la proximité. 

Les Comités Territoriaux sont administrés par un Conseil Territorial composé de membres désignés par le 

ĐoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ de la Mutuelle. 

 

Les Comités Territoriaux sont présidés par le PƌĠsideŶt du ĐoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ de la Mutuelle ou par son 

représentant, ŵeŵďƌe du ĐoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ. 

Les Conseils Territoriaux concourent à la réflexion stratégique de la mutuelle. 

Les Conseils Territoriaux sont la représentation locale de la mutuelle auprès des pouvoirs publics ou auprès de 

tous organismes. 

A ce titre, ils peuvent agir au nom de la mutuelle. 

 

Article 20 

Conformément à l'article 41 des statuts, le Conseil d'Administration définit les cas dans lesquels, les Dirigeants 

Effectifs sont absents ou empêchés, de manière à garantir la continuité de la direction effective de la Mutuelle. 

Les Dirigeants Effectifs peuvent être absents ou empêchés dans les cas suivants : 

- En cas de départ, 

- En cas d'absence temporaire, 

- En cas d'empêchement lié à d'autres engagements professionnels. 

Si ces cas se présentent et empêchent la continuité de la direction effective de la Mutuelle, les vice-Présidents 

suppléent les Dirigeants Effectifs avec les mêmes pouvoirs dans toutes leurs fonctions. Selon le cas, une 

solution doit être trouvée pour le remplacement ou le retour des Dirigeants Effectifs. 

Ce dispositif, si mis en place, doit être communiqué à l'Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution. 

 

CHAPITRE 6 
STATUTS ET REGLEMENTS 

 

Article 21 

Dans tous les cas non prévus par les Statuts, le Règlement Mutualiste et le Règlement Intérieur, le Conseil 

d’AdŵiŶistƌatioŶ statueƌa paƌ vote dĠfiŶitiveŵeŶt et saŶs appel. Ces dĠĐisioŶs seƌoŶt poƌtĠes à la ĐoŶŶaissaŶĐe 
des intéressés par note écrite. 

 

Article 22 

Les modifications des montants de cotisation ainsi que de prestations (article 41 des statuts) et plus 

généralement les modifications du règlement mutualiste, du règlement intérieur, sont applicables de plein 

dƌoit dğs Ƌu’elles oŶt ĠtĠ ŶotifiĠes auǆ adhĠƌeŶts daŶs les ĐoŶditions suivantes : par courrier, par le journal 

« L’AMI MUTUALISTE » ou par VIVA ; par avenants signés des parties concernant les garanties souscrites lors 

d’uŶ ĐoŶtƌat ĐolleĐtif.  
 

Article 23 

Le présent règlement ainsi que les statuts et le règlement mutualiste sont consultables sur le site de la 

mutuelle : www.mutami.fr. 

De Đe fait, ĐhaƋue adhĠƌeŶt ĐoŶŶait ses dƌoits et ses devoiƌs et Ŷe peut eŶ pƌĠteǆteƌ l’igŶoƌaŶĐe. 

Pour les opérations individuelles, la Mutuelle doit avoir remis, avant la signature du bulletin d'adhésion, au 

membre participant ou futur membre participant les statuts, le règlement intérieur et le règlement mutualiste, 

ou une fiche d'information sur le règlement mutualiste qui décrit leurs droits et obligations réciproques. 

Pour les opérations collectives, la Mutuelle établit une notice qui définit les garanties prévues et leurs 

ŵodalitĠs d’eŶtƌĠe eŶ vigueuƌ aiŶsi Ƌue les foƌŵalitĠs à aĐĐoŵpliƌ eŶ Đas de ƌĠalisatioŶ du ƌisƋue. Elle pƌĠĐise 

http://www.mutami.fr/
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également le contenu des clauses édictant des nullités, des déchéances ou des exclusions ou limitations de 

garantie ainsi que les délais de prescription. L’eŵploǇeuƌ ou la peƌsoŶŶe ŵoƌale est teŶu de ƌeŵettƌe Đette 
ŶotiĐe et les statuts de la Mutuelle à ĐhaƋue ŵeŵďƌe paƌtiĐipaŶt et de l’iŶfoƌŵeƌ des ŵodifications de ces 

documents. 

Pour ces mêmes opérations collectives, la Mutuelle remet obligatoirement, avant la signature du bulletin 

d'adhésion ou la souscription du contrat, à la personne morale souscriptrice la proposition de contrat. 

LoƌsƋue l’eŶgageŵeŶt ƌĠĐipƌoƋue du ŵeŵďƌe paƌtiĐipaŶt et de la Mutuelle Ŷe ƌĠsulte pas de la sigŶatuƌe d’uŶ 
ďulletiŶ d’adhĠsioŶ ŵais de la sousĐƌiptioŶ d’uŶ ĐoŶtƌat ĐolleĐtif poƌtaŶt aĐĐoƌd paƌtiĐulieƌ, toute ŵodifiĐatioŶ 
de celui-ci est constatée par un avenant signé par les parties.  

Par dérogation au cas ci-dessus, la modification proposée par la Mutuelle d'un contrat complémentaire santé 

collectif visant à le mettre en conformité avec les règles fixées par le décret en Conseil d'Etat mentionné à 

l'article L.871-1 du code de la Sécurité Sociale est réputée acceptée à défaut d'opposition du souscripteur. La 

Mutuelle informe par écrit le souscripteur des nouvelles garanties proposées et des conséquences juridiques,  

sociales, fiscales et tarifaires qui résultent de ce choix en application du même article. 

Le souscripteur dispose d'un délai de trente jours pour refuser par écrit cette proposition. Les modifications 

acceptées entrent en application au plus tôt un mois après l'expiration du délai précité de trente jours et dans 

un délai compatible avec les obligations légales et conventionnelles d'information des membres participants 

par le souscripteur. 

Tous actes et délibérations ayant pour objet une modification des statuts et des règlements sont portés à la 

connaissance de chaque membre participant ou honoraire.  



CORAIL 
Sécu + mutuelle

LAGUNE 
Sécu + mutuelle

OCÉAN 
Sécu + mutuelle

MALADIE - PHARMACIE
Consultations, visites, actes médicaux 100 % 100 % 130 % (3)

Biologie 100 % 100 % 100 %
Radiologie 100 % 100 % 100 %
Orthopédie et petit appareillage 100 % 100 % 100 %
Forfait orthopédique et petit appareillage/an — 46 € 77 €
Soins infirmiers et kinésithérapie 100 % 100 % 100 %
Orthophoniste et orthoptiste 100 % 100 % 100 %
Prothèse auditive 100 % 100 % 100 %
Pharmacie (vignettes bleues, blanches et oranges) 100 % 100 % 100 %
Contraception 3e et 4e génération et patch/an 70 € 90 € 130 €
OPTIQUE
Monture, verres et lentilles acceptées 100 % 100 % 100 %
Forfait monture (4) (5) 40 € 50 € 60 €
Forfait verre simple (par verre) (4) (5) 30 € 40 € 45 €
Forfait verre complexe (par verre) (4) (5) 80 € 80 € 95 €
Forfait verre très complexe (par verre) (4) (5) 80 € 90 € 100 €
Forfait lentilles acceptées ou refusées SS 70 € 153 € 183 €
Forfait Chirurgie laser/oeil/an 70 € 153 € 183 €

DENTAIRE
Soins dentaires 100 % 100 % 100 %
Prothèses dentaires (Sécu + ticket modérateur + dépassements*) 100 % 175 % 225 %
*Dépassements plafonnés par an à — 800 € 1000 €
Orthodontie acceptée 100 % 170 % 200 %

HOSPITALISATION
Chirurgicale ou médicale, séjours, actes (Établissements conventionnés) 100 % 100 % 100 %
Honoraires chirurgiens, anesthésistes (3) 140 % 140 % 140 %
Forfait hospitalier 100 % illimité (9) 100 % illimité (9) 100 % illimité (9)

Accompagnement - 16 ans et adulte (si inscrits à Mutami) frais/30 J/an (6) frais/60 J/an (6) frais/60 J/an (6)

Chambre particulière avec nuitée (7) 30 €/30 J/an 50 €/30 J/an 60 €/30 J/an
Chambre particulière sans hébergement (2) 20 € 20 € 20 €
Transport ambulance 100 % 100 % 100 %
CURES THERMALES
Soins 100 % 100 % 100 %
Forfait hébergement et transport (1 fois/an) — 92 € 122 €
PRESTATIONS COMPLÉMENTAIRES
VIVA, le magazine de ma mutuelle (4 n°/an) oui oui oui
ACTES DE PRÉVENTION
Détartrage annuel complet (2 séances) 100 % 100 % 100 %
Dépistage hépatite B 100 % 100 % 100 %
Vaccins (liste) + antigrippe 100 % 100 % 100 %
Sevrage tabagique/an (8) 90 € 90 € 90 €
Forfait préservatifs 15 € 15 € 15 €
ASSISTANCE GARANTIE FAMILIALE Oui Oui Oui

Jeunes

Gammes  
santé

CONTRAT RESPONSABLE
au sens des articles L 871-1, R 871-1 et R 871-2 du Code de la Sécurité sociale

Tous les pourcentages indiqués ci-dessus s’entendent sur la base du remboursement Sécurité sociale (BRSS), dans le cadre du parcours de soins coordonné et dans la limite des 
frais engagés, y compris la prise en charge du régime obligatoire.
(1) Une fois par an et par bénéficiaire. 
(2) Ce forfait n’est applicable qu’à la condition où l’établissement a signé une convention avec la Mutualité Française. 
(3) La prise en charge des dépassements est minorée de 20 % avec un plafond de remboursement à 200 % pour les médecins hors OPTAM et OPTAM-CO. 
(4)  Prise en charge limitée à un équipement tous les 2 ans. Pour les mineurs ou en cas d’évolution du besoin de correction chez l’adulte, un équipement peut être remboursé 

tous les ans. 
(5)  Ces montants intègrent la prise en charge du ticket modérateur optique. 
(6) Remboursement sur la base des frais réels, sur présentation de la facture acquittée émise par l’hôpital ou la clinique.
(7) Dans le cadre du tiers payant, elle ne sera prise en charge que pour les établissements conventionnés avec Mutami.
(8) Sur présentation de la prescription médicale et de la facture acquittée.
(9) Hors établissements médico-sociaux (MAS) ou établissements d’hébergement pour personnes dépendantes (EHPAD).
Les forfaits sont payés dans la limite des frais engagés TC = base remboursement tarif conventionnel Sécurité sociale.
Période minimale d’adhésion 1 an • Document non contractuel.

Profitez des avantages et remises de Mutami et de ses partenaires

• PAS DE FRAIS D’INSCRIPTION NI DE CARENCE

• LE TIERS PAYANT CHEZ DE NOMBREUX PROFESSIONNELS

• UN ACCÈS À VOTRE ESPACE ADHÉRENT EN LIGNE

• AUTO/HABITATION :  Tarifs préférentiels avec notre partenaire la MFA

• PRÉVOYANCE : Offres commerciales spécifiques aux adhérents Mutami

• VACANCES : -15 % à -20 % sur les locations du Club Loisirs Culture Vacances

MUTAMI, Mutuelle régie par les dispositions du Livre II du Code de la Mutualité, immatriculée au répertoire SIREN sous le numéro 776 950 677 dont le siège social est situé au 70, boulevard Matabiau - BP 7051 - 31069 Toulouse 

Cedex 7. Mutuelle soumise à l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR : 4 Place de Budapest CS 92459 75436 PARIS CEDEX 09). Mutami est adhérente au groupe Solimut Mutuelles de France, Union de Groupe 
Mutualiste, organisme régi par le Code de la Mutualité, immatriculé au répertoire SIREN sous le numéro 831 256 532

www.mutami.fr



MERCURE VENUS MARS JUPITER
Sécu + mutuelle Sécu + mutuelle Sécu + mutuelle Sécu + mutuelle

Consultations - Visites - Actes médicaux 100% 100% 100% 100%

Biologie 100% 100% 100% 100%

Radiologie 100% 100% 100% 100%

Orthopédie et petit appareillage 100% 100% 100% 100%

Forfait Orthopédique et petit appareillage par an ͚͕ €
Soins infirmiers et Kinésithérapie 100% 100% 100% 100%

Orthophoniste et orthoptiste 100% 100% 100% 100%

Prothèse auditive 100% 100% 100% 100%

Forfait auditif (1) ͕͖͗ € ͕͙͗ €
Pharmacie (vignettes bleues et blanches) 100% 100% 100% 100%

Pharmacie (vignettes orange) 100%

Contraception 3ème 4ème génération et patch par an  ͖͙ € ͔͗ €

Monture, verres et lentilles acceptées 100% 100% 100% 100%

Forfait monture(5) (6) ͔͘ € ͙͔ € ͔͛ €
Forfait verre simple  (par verre) (5) (6) ͔͗ € ͔͗ € ͙͗ €
Forfait verre complexe  (par verre) (5) (6) ͔͜ € ͔͝ € ͕͔͔ €
Forfait verre très complexe  (par verre) (5) (6) ͔͜ € ͔͝ € ͕͔͔ €
Forfait lentilles acceptées ou refusées SS ͔͘ € ͚͔ € ͔͝ €
Forfait Chirurgie laser ȋpar œilȌ par an ͖͙͔ € ͖͙͔ € ͖͙͔ €

Soins dentaires 100% 100% 100% 100%

Prothèses dentaires (Sécu + TM + dépassements) 100% 125% 175% 200%

Dépassements tarifs plafonnés par an à ͔͔͘ € ͚͔͔ € ͔͔͜ €
Orthodontie  acceptée 100% 125% 175% 200%

Implantologie, parodontologie, orthodontie refusée (1) ͕͙͔ € ͖͔͔ € ͖͙͔ €

Chirurgicale ou médicale, séjours, actes (Ets conventionnés) 100% 100% 100% 100%

Honoraires Chirurgiens-Anesthésistes
(4) 

médecins ayant signé l'OPTAM et OPTAM-CO 100% 140%
(4)

140%
(4)

140%
(4)

Honoraires Chirurgiens-Anesthésistes
(4) 

médecins n'ayant pas signé l'OPTAM et OPTAM-CO 100% 120%
(4)

120%
(4)

120%
(4)

Forfait hospitalier (hors MAS et EHPAD) 100% illimité 100% illimité 100% illimité 100% illimité

Accompagnement - de 16 ans (si inscrits à MUTAMI) et adulte + 70 ans FR  (30j/an)
(7)

FR  (30j/an)
(7)

FR  (60j/an)
(7)

FR  (60j/an)
(7)

Chambre particulière avec nuitée * ͔͘ €/͔͗j/an ͙͙ €/͔͗j/an ͚͕ €/͙͘j/an
Chambre particulière sans hébergement (3) ͖͔ € ͖͔ € ͖͔ €
Transport ambulance 100% 100% 100% 100%

Soins 100% 100% 100%

Forfait hébergement et transport (1 fois/an) ͛͛ € ͖͝ €

Prime de naissance (si enfant inscrit) ͙͔ € ͙͛ € ͕͔͔ €
Amniocentèse ͙͗ €
Péridurale ͙͗ €
Allocation décès ͕͙͘ € ͕͙͘ €
Ostéopathie, chiropractie, accupunture, podologie ͔͗%/FR jsq ͚͔ €(7) ͔͘%/FR jsq ͔͜ €(7)

Prothèse capillaire et mammaire (TC) 100% 100% 100%

Forfait sur prothèse capillaire et mammaire  (1) ͕͙͔ € ͖͔͔ € ͖͙͔ €

Détartrage annuel complet (2 séances) 100% 100% 100% 100%

Dépistage hépatite B 100% 100% 100% 100%

Vaccins (liste) + anti-grippe 100% 100% 100% 100%

Densitométrie osseuse (1) 100% 100% ͕͔͔% + ͙͗ € ͕͔͔% + ͙͗ €
Densitométrie osseuse (1) non prise en charge SS ͖͔ € ͙͗ € ͙͗ €
Allergologie par  an ͖͙ € ͖͙ € ͖͙ €
Sevrage tabagique par an ͖͙ € ͔͗ € ͙͔ €

Oui Oui Oui Oui

(1)
 une fois par an et par bénéficiaire

(2)
 Excepté en gériatrie, psychatrie, maison de repos de convalescence de rééducation : 45 jours par an

(3)
 Ce Forfait n'est applicable qu'à la condition où l'établissement a signé une convention avec la Mutualité Française

(4)
 La prise en charge des dépassements est minorée de 20% avec un plafond de remboursement à 200% pour les médecins n'ayant pas signé l'OPTAM et OPTAM-CO.

OPTAM : Option Pratique TArifaire Maitrisée  OPTAM-CO : Option Pratique TArifaire Maitrisée Chirurgie Obstétrique
(5)

 Prise en charge limitée à un équipement tous les 2 ans. Pour les mineurs ou en cas d'évolution du besoin de correction chez l'adulte, un équipement peut être remboursé tous les ans
(6)

 Ces montants intègrent la prise en charge du ticket modérateur optique
(7)

 Remboursement sur la base des frais réels, sur présentation de la facture acquittée émise par l'hopital ou la clinique

* Dans le cadre du tiers-payant, elle ne sera pris en charge que pour les établissements conventionnés avec MUTAMI

Les forfaits sont payés dans la limite des frais engagés TC = base remboursement tarif conventionnel Sécurité Sociale

période minimale d'adhésion 1 an - document non contractuel

ASSISTANCE GARANTIE FAMILIALE

Tous les pourcentages indiqués ci-dessus s'entendent sur la base du remboursement Sécurité Sociale (BRSS), dans le cadre du parcours de soins coordonné, pour les médicaments à vignette

bleue et blanche et dans la limite des frais engagés, y compris la prise en charge du Régime Obligatoire.

MALADIE - PHARMACIE

OPTIQUE

DENTAIRE

HOSPITALISATION

CURE THERMALE

PRESTATIONS COMPLEMENTAIRES

ACTES DE PREVENTION



JUPITER SATURNE URANUS NEPTUNE
Sécu + mutuelle Sécu + mutuelle Sécu + mutuelle Sécu + mutuelle

Consultations - Visites - Actes médicaux 100% 130%
(4)

150%
(4)

200%
(4)

Biologie 100% 100% 100% 100%

Radiologie 100% 100% 100% 100%

Orthopédie et petit appareillage 100% 130% 150% 150%

Forfait Orthopédique et petit appareillage par an ͚͕ € ͚͕ € ͚͛ € ͖͝ €
Soins infirmiers et Kinésithérapie 100% 100% 100% 100%

Orthophoniste et orthoptiste 100% 100% 100% 100%

Prothèse auditive 100% 130% 200% 250%

Forfait auditif (1) ͕͙͗ € ͖͖͝ € ͔͙͗ € ͖͗͜ €
Pharmacie 100% 100% 100% 100%

Contraception 3ème 4ème génération et patch par an ͔͗ € ͔͘ € ͙͘ € ͙͔ €
OPTIQUE

Monture, verres et lentilles acceptées 100% 100% 100% 100%

Forfait monture(5) (6) ͔͛ € ͔͜ € ͔͝ € ͕͔͔ €

Forfait verre simple  (par verre) (5) (6) ͙͗ € ͙͔ € ͚͔ € ͔͛ €

Forfait verre complexe  (par verre) (5) (6) ͕͔͔ € ͕͕͔ € ͕͖͔ € ͕͔͘ €

Forfait verre très complexe  (par verre) (5) (6) ͕͔͔ € ͕͕͔ € ͕͖͔ € ͕͔͘ €
Forfait lentilles acceptées ou refusées SS ͔͝ € ͕͖͔ € ͕͔͜ € ͕͔͜ €
Forfait Chirurgie laser ȋpar œilȌ par an ͖͙͔ € ͙͔͗ € ͙͔͗ € ͙͔͗ €

Soins dentaires 100% 100% 100% 100%

Prothèses dentaires (Sécu + TM + dépassements) 200% 250% 300% 350%

Dépassements tarifs plafonnés par an à ͔͔͜ € ͕ ͔͔͔ € ͕ ͖͔͔ € ͕ ͙͔͔ €
Orthodontie  acceptée 200% 250% 300% 350%

Implantologie, parodontologie, orthodontie refusée (1) ͖͙͔ € ͔͔͘ € ͚͔͔ € ͔͔͜ €

Chirurgicale ou médicale, séjours, actes (Ets conventionnés) 100% 100% 100% 100%

Honoraires Chirurgiens-Anesthésistes
(4) 

médecins ayant signé l'OPTAM et OPTAM-CO 140%
(4)

140%
(4)

140%
(4)

140%
(4)

Honoraires Chirurgiens-Anesthésistes
(4) 

médecins n'ayant pas signé l'OPTAM et OPTAM-CO 120%
(4)

120%
(4)

120%
(4)

120%
(4)

Forfait hospitalier (hors MAS et EHPAD) 100% illimité 100% illimité 100% illimité 100% illimité

Accompagnement - de 16 ans (si inscrits à MUTAMI) et adulte + 70 ans FR  (60j/an)
(7)

FR  (60j/an)
(7)

FR  (60j/an)
(7)

FR  (60j/an)
(7)

Chambre particulière avec nuitée * ͚͕ €/͙͘j/an ͚͙ € /͚͔j/an(2) ͚͙ €/͔͝j/an(2) ͚͙ €/͔͝j/an(2)

Chambre particulière sans hébergement (3) ͖͔ € ͖͔ € ͖͔ € ͖͔ €
Transport ambulance 100% 100% 100% 100%

Soins 100% 100% 100% 100%

Forfait hébergement et transport (1 fois/an) ͖͝ € ͕͖͖ € ͖͖͝ € ͖͖͝ €

Prime de naissance (si enfant inscrit) ͕͔͔ € ͕͖͝ € ͕͙͙ € ͖͔͔ €
Amniocentèse ͙͗ € ͔͘ € ͚͘ € ͚͕ €
Péridurale ͙͗ € ͔͘ € ͚͘ € ͚͕ €
Allocation décès ͕͙͘ € ͕͙͘ € ͕͙͘ € ͕͙͘ €
Ostéopathie, chiropractie, accupuncture, podologie ͔͘%/FR jsq ͔͜ € ͙͔%/FR jsq ͕͔͔ € ͙͔%/FR jsq ͕͖͔ € ͚͔%/FR jsq ͕͖͔ €
Prothèse capillaire et mammaire (TC) 100% 100% 100% 100%

Forfait sur prothèse capillaire et mammaire  (1) ͖͙͔ € ͔͔͗ € ͙͔͗ € ͙͔͗ €

Détartrage annuel complet (2 séances) 100% 100% 100% 100%

Dépistage hépatite B 100% 100% 100% 100%

Vaccins (liste) + anti-grippe 100% 100% 100% 100%

Densitométrie osseuse (1) ͕͔͔% + ͙͗ € ͕͔͔% + ͙͗ € ͕͔͔% + ͙͗ € ͕͔͔% + ͙͗ €

Densitométrie osseuse (1) non prise en charge SS ͙͗ € ͙͗ € ͙͗ € ͙͗ €
Allergologie par  an ͖͙ € ͖͙ € ͖͙ € ͖͙ €
Sevrage tabagique par an ͙͔ € ͚͔ € ͙͛ € ͔͝ €

Oui Oui Oui Oui

(1)
 une fois par an et par bénéficiaire

(2)
 Excepté en gériatrie, psychiatrie, maison de repos de convalescence de rééducation : 45 jours par an

(3)
 Ce Forfait n'est applicable qu'à la condition où l'établissement a signé une convention avec la Mutualité Française

(4)
 La prise en charge des dépassements est minorée de 20% avec un plafond de remboursement à 200% pour les médecins n'ayant pas signé l'OPTAM et OPTAM-CO.

OPTAM : Option Pratique TArifaire Maitrisée  OPTAM-CO : Option Pratique TArifaire Maitrisée Chirurgie Obstétrique
(5)

 Prise en charge limitée à un équipement tous les 2 ans. Pour les mineurs ou en cas d'évolution du besoin de correction chez l'adulte, un équipement peut être remboursé tous les ans
(6)

 Ces montants intègrent la prise en charge du ticket modérateur optique
(7)

 Remboursement sur la base des frais réels, sur présentation de la facture acquittée émise par l'hopital ou la clinique

* Dans le cadre du tiers-payant, elle ne sera prise en charge que pour les établissements conventionnés avec MUTAMI

Les forfaits sont payés dans la limite des frais engagés TC = base remboursement tarif conventionnel Sécurité Sociale

période minimale d'adhésion 1 an - document non contractuel

ACTES DE PREVENTION

ASSISTANCE GARANTIE FAMILIALE
Tous les pourcentages indiqués ci-dessus s'entendent sur la base du remboursement Sécurité Sociale (BRSS), dans le cadre du parcours de soins coordonné et dans la limite des frais engagés, y compris la

prise en charge du Régime Obligatoire.

MALADIE - PHARMACIE

DENTAIRE

HOSPITALISATION

CURE THERMALE

PRESTATIONS COMPLEMENTAIRES



OPALE JADE RUBIS
Sécu + mutuelle Sécu + mutuelle Sécu + mutuelle

MALADIE - PHARMACIE

Consultations-Visites-Actes médicaux (4) médecins ayant signé l'OPTAM et OPTAM-CO 100%     120%
(4)

    150%
(4)

Consultations-Visites-Actes médicaux (4) médecins n'ayant pas signé l'OPTAM et OPTAM-CO 100%     100%
(4)

    130%
(4)

Biologie (laboratoire) 100% 100% 100%

Radiologie 100% 100% 100%

Orthopédie et petit appareillage 100% 100% 100%

Forfait Orthopédique et petit appareillage/an ͙͘ € ͙͙ € ͔͛ €
Soins infirmiers et Kinésithérapie 100% 100% 100%

Orthophoniste et orthoptiste 100% 100% 100%

Prothèse auditive 100% 100% 100%

Forfaits auditif (1) ͔͛ € ͕͖͗ € ͕͙͗ €
Pharmacie vignettes blanches, bleues et orange 100% 100% 100%

OPTIQUE
Monture, verres et lentilles acceptées 100% 100% 100%

Forfait monture(5) (6) ͔͘ € ͔͘ € ͙͔ €
Forfait verre simple  (par verre) (5) (6) ͔͗ € ͔͘ € ͙͔ €
Forfait verre complexe  (par verre) (5) (6) ͔͜ € ͔͜ € ͕͕͔ €
Forfait verre très complexe  (par verre) (5) (6) ͔͜ € ͔͜ € ͕͕͔ €
Forfait lentilles acceptées ou refusées SS ͚͔ € ͔͝ € ͕͖͔ €
Forfait Chirurgie laser ȋpar œilȌ par an ͔͛ € ͕͙͗ € ͖͔͙ €

DENTAIRE
Soins dentaires 100% 100% 100%

Prothèses dentaires (Sécu+TM) 100% 100% 100%

Forfaits (1) ͕͙͙ € ͖͔͗ € ͔͔͗ €
HOSPITALISATION

Médicale ou chirurgicale, séjours, actes 100% 100% 100%

Honoraires Chirurgiens-Anesthésistes(4) 
médecins ayant signé l'OPTAM et OPTAM-CO     140%

(4)
    140%

(4)
    140%

(4)

Honoraires Chirurgiens-Anesthésistes(4) 
médecins n'ayant pas signé l'OPTAM et OPTAM-CO     120%

(4)
    120%

(4)
    120%

(4)

Forfait hospitalier (hors MAS et EHPAD) 100% illimité 100% illimité 100% illimité

Accompagnement + 70 ans(7) FR/30J/an FR/60J/an FR/60J/an

Chambre particulière avec nuitée* ͙͔ €/͔͗J/an ͙͙ €/͔͗J/an ͚͔ €/͔͗J/an
Chambre particulière sans hébergement (3) ͖͔ € ͖͔ € ͖͔ €
Transport ambulance 100% 100% 100%

CURES THERMALES
soins 100% 100% 100%

Forfait hébergement et transport (1 fois/an) ͔͗ € ͙͔ € ͛͛ €
PRESTATIONS COMPLEMENTAIRES

Ostéopathie, chiropractie, Accupunture, Podologie ͔͗%/FR jsq ͚͔ € ͔͘%/FR jsq ͔͜ € ͙͔%/FR jsq ͕͔͔ €
ACTES DE PREVENTION

Vaccins anti-grippe 100% 100% 100%

Densitométrie osseuse (1 fois par an) ͕͔͔%+͔͘ € ͕͔͔%+͔͘ € ͕͔͔%+͔͘ €
Dépistage de l'audition 100% 100% 100%

ASSISTANCE GARANTIE FAMILIALE Oui Oui Oui

(1) une fois par an et par bénéficiaire
(2) Excepté en gériatrie, psychatrie, maison de repos de convalescence de rééducation : 45 jours par an
(3) Ce Forfait n'est applicable qu'à la condition où l'établissement a signé une convention avec la Mutualité Française

OPTAM : Option Pratique TArifaire Maitrisée  OPTAM-CO : Option Pratique TArifaire Maitrisée Chirurgie Obstétrique

(6) Ces montants intègrent la prise en charge du ticket modérateur optique
(7) Remboursement sur la base des frais réels, sur présentation de la facture acquittée émise par l'hopital ou la clinique

* Dans le cadre du tiers-payant, elle ne sera pris en charge que pour les établissements conventionnés avec MUTAMI

Les forfaits sont payés dans la limite des frais engagés TC = base remboursement tarif conventionnel Sécurité Sociale

période minimale d'adhésion 1 an

Tous les pourcentages indiqués ci-dessus s'entendent sur la base du remboursement Sécurité Sociale (BRSS), dans le cadre du parcours de soins coordonné et dans la limite des frais 

engagés, y compris la prise en charge du Régime Obligatoire.

(5) Prise en charge limitée à un équipement tous les 2 ans. Pour les mineurs ou en cas d'évolution du besoin de correction chez l'adulte, un équipement peut être remboursé tous les ans

(4) La prise en charge des dépassements est minorée de 20% avec un plafond de remboursement à 200% pour les médecins hors OPTAM et OPTAM-CO.


